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Le Service Public Pierre Bauby N¡ 154   

de la collection Dominos Flammarion 
 
Que sais-je ? Les  n¡ 755, 1152, 2292, 2359, 2414, 2589, 2672 
 Presses Universitaires de France 
 
Le Service Public et le marché 
 Bulletin d'Information des Cadres d'EdF (BIC) n¡39 - 1999/2 
 
L’Ecole et le service public -  

n¡5 dÕavril 2005 de la revue ÇLes cahiers dÕEducation et DevenirÈ, publiŽe par 
lÕassociation ÇEducation et DevenirÈ et qui reprend les travaux de son colloque 
national dÕavril 2004, ˆ  Nevers (http://education.devenir.free.fr/cahier5_esp.htm). 
 

Pour sortir du libéralisme , fondation Copernic 
 
L'Encyclopédia Universalis 
 
Et diffŽrents journaux dont plus particuli•rement : 
Témoignage Chrétien du 30.9.04, 7.10.04 et 14.10.04  
La Croix du 6.2.96  
La Tribune du 29.11.96, 8.11.2004 , du 7.12.2004, du 24.1.2005 et du 27.12.2004 
Pour, la revue de la FSU le n¡ de novembre 2004 
ainsi que Politis, Le Monde, Libération, É  
 

 
 

" Par la mise en œuvre de la Solidarité, la République se 
met au service du progrès de la société et l'Etat trouve 
là sa mission." J. Donzelot 
 
 
 
" L'idée selon laquelle la République doit protéger les 
libertés mais aussi assurer les subsistances de ses 
membres les plus malheureux fait son chemin." R. Hugounenq 
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lors que l'annŽe prŽcŽdente, les membres du Club de Citoyens de Marseille avaient rŽflŽchi sur l'Europe, dans le 
but qu'il s'assigne de contribuer ˆ  l'acc•s ˆ  l'information et ˆ  l'Žchange d'opinions pour permettre ensuite ˆ  chacun 
d'agir en citoyens lucides et critiques, en 2004-2005 nous avons orientŽ notre rŽflexion vers les services publics.  

 
Un concept que semble vouloir ignorer les institutions europŽennes qui ne parlent que de services d'intŽr•t 

Žconomique gŽnŽraux (SIEG) soumis aux lois de la concurrence ; un concept qu'il est de bon ton, dans une sociŽtŽ soumise ˆ  
la doxa libŽrale, de considŽrer comme dŽpassŽ.  

 
S'agit-il effectivement d'une conception fran•aise de la fonction publique qui serait incompatible avec la construction 

europŽenne et qui, condamnŽe par l'Histoire, serait condamnŽe ˆ  dispara”tre ˆ  plus ou moins br•ve ŽchŽance? 
 
Interrogation lŽgitime si on consid•re que France TŽlŽcom est partiellement privatisŽe, que EDF, GDF et la Poste sont 

en voie de l'•tre plus ou moins sournoisement, que la distribution de l'eau est depuis longtemps tr•s majoritairement passŽe 
entre les mains de puissantes multinationales tandis que les politiques commerciales de la SNCF et de la RATP ressemblent 
aux pratiques de n'importe quelle sociŽtŽ privŽe. Ne restera-t-il plus comme services dits publics que l'Žducation, la santŽ, la 
justice ou l'armŽe ? Et jusqu'ˆ  quand, puisque certaines de leur missions sont fortement privatisŽes ? 

 
 
Quelles sont les missions de ces services publics? Comment ces services ont-ils ŽvoluŽ ? La conception fran•aise de 

la fonction publique est Žtroitement imbriquŽe au r™le attribuŽ ˆ  l'Etat garant de la cohŽsion sociale et ˆ  la notion d'intŽr• t 
gŽnŽral ; comment est interprŽtŽe actuellement cette derni•re notion ? 

 
Nos interrogations sont nombreuses, elles ont ŽtŽ tr•s souvent en corrŽlation forte avec le dŽbat qu'a suscitŽ le vote 

rŽfŽrendaire sur le projet de traitŽ constitutionnel europŽen. Au moment o•  l'Europe s'Žlargit et accro”t ses champs 
d'intervention, la notion de service public n'est-elle pas ˆ  l'Žtroit dans le cadre du territoire fran•ais ?  

 
 
Cette notion de "services publics "nous est apparue ˆ  la fois complexe et au coeur de nos prŽoccupations, sans doute 

parce- que bon nombre de participants au club sont des fonctionnaires, sans doute aussi parce- que les bilans des 
privatisations dŽjˆ  effectuŽes (en France ou dans certains pays tels l 'Angleterre) sont Ždifiants : la marchandisation du secteur 
public cožtera cher ˆ  la France "d'en bas". Pourtant un sondage BVA / France Inter de septembre 2004 indique que les 
usagers ont une bonne image de leurs services publics soit entre 70% et 85% de satisfaction pour la plupart des usagers. 

 
 
Mais alors des services publics pour quoi faire ? 
 
 
Nous avons choisi de vous rendre compte de nos discussions ou interrogations de la fa•on suivante : 
 
 

 
premi• re partie : histoire et conceptions du service public 
- un rapide historique 
- les Žvolutions et les implications dans le syst•me de gouvernance  
-        Des exemples d'intervention l'Žtat dans diffŽrents pays 
- dŽfinition des missions des services publics 
- les services publics et l'Europe 
 
deuxi•me partie : des exemples  
- La poste  
- L'armŽe 
- Les entreprises publiques de rŽseaux 
- Des exemples d'abandon du Service Public dans le monde 
 
Troisi•me partie : deux textes de rŽfŽrence : 
- RŽsumŽ d'une confŽrence de Yves SALESSE (mai 2004) 
- Introduction d'un ouvrage de Henri Pena RUIZ 
 

 
A 
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Ière partie : 
Histoire et conceptions du Service Public 

 
Le concept de "service public "recouvre en France deux ŽlŽments bien distincts : d'une part les missions de services 

publics et d'autre part les entreprises publiques gŽrant certains services publics. Cette situation originale de confusion des 
missions et des moyens de rŽalisation provient de l'histoire de notre pays. 

 

1.1 - Un survol historique de la notion de service public en France 
1.1.1 Emergence de la notion de service public. 
1805 : NapolŽon met en place un fonds de pŽrŽquation qui 
permet de faire financer le service public, entendu comme 
obligation de porter des messages sur l'ensemble du 
territoire ˆ  un tarif uniforme, par des entreprises privŽes de 
messagerie. 
1833 : le lŽgislateur fait du Chemin de fer une "chose 
publique "et pose la concession comme forme de gestion 
de ce bien reconnu public. 
1873 : l'arr•t Blanco du Tribunal des conflits consacre ˆ  la 
fois la responsabilitŽ de l'Etat ˆ  raison des dommages 
causŽs par des services publics et la compŽtence de la 
juridiction administrative pour en juger. Par cet arr• t, la 
notion de service public appara”t dans le droit fran•ais. 
Elle va d•s lors se substituer ˆ  la notion de puissance 
publique pour fonder le droit administratif. 
1889 : on assiste ˆ  la nationalisation du tŽlŽphone et ˆ  son 
rattachement ˆ  l'administration des postes et tŽlŽgraphes. 
1902 : l'arr•t de la Compagnie Nouvelle du gaz de Deville-
l•s-Rouen du Conseil d'Etat marque un premier pas vers 
l'admission de la mutabilitŽ des contrats administratifs, 
c'est la premier pas vers le principe d'adaptabilitŽ du 
service public. 
1906 : l'arr•t du Conseil d'Etat concernant le Syndicat des 
propriŽtaires et contribuables du quartier Croix-de Seguey-
Tivoi reconna”t que la qualitŽ d'usagers d'un service public 
suffit ˆ  donner un intŽr•t ˆ  contester les actes qui 
concernent l'organisation et le fonctionnement de ce 
service. Le Conseil d'Etat reconna”t donc l'usager comme 
un acteur ˆ  part enti• re. 
1.1.2  Du service public au secteur public. 
1918 : l'arr•t Heyri•s du Conseil d'Etat, admet qu'en 
pŽriode de crise, la puissance publique dispose de 
pouvoirs exceptionnellement Žtendus afin d'assurer la 
continuitŽ des services publics. 
1921 : par dŽcision concernant la sociŽtŽ commerciale de 
l'Ouest africain, le Tribunal des conflits admet l'existence 
de services publics fonctionnant dans les m•mes 
conditions qu'une entreprise privŽe et donne naissance ˆ  la 
notion de service public industriel et commercial. 
1937 : voit la nationalisation des compagnies de chemin 
de fer et leur fusion au sein d'une seule entitŽ, la SNCF. 
1946 :annŽe capitale, c'est l'annŽe des nationalisations 
dites de 1946 : le 8 avril, la production de gaz et 
d'ŽlectricitŽ est nationalisŽe ; EDF et GDF voient le jour. 

Plus gŽnŽralement, la IV•me RŽpublique dans l'article 9 du 
prŽambule de la Constitution dŽclare : "Tout bien, toute 
entreprise dont l'exploitation a ou acquiert les caract•res 
d'un service public national ou d'un monopole de fait, doit 
revenir ˆ  la propriŽtŽ de la collectivitŽ". 
1.1.3 Vers la modernisation et leur remise en cause. 
1967 : le rapport Nora pose la question de la clarification 
des rapports entre entreprise publique et tutelle Žtatique, 
ainsi que celle de la nŽcessaire modernisation du service 
public. 
1982 : la Loi d'orientation des transports intŽrieurs prŽcise 
que la SNCF est "chargŽe d'exploiter, d'amŽnager, 
dŽvelopper, selon les principes du service public, le rŽseau 
ferrŽ national" 
1985 : l'arr•t British TŽlŽcom marque l'Žmergence du droit 
de la concurrence dans le domaine des 
tŽlŽcommunications (arr•t de la Cour de justice des 
CommunautŽs EuropŽennes) 
1987 : le livre vert de la Commission europŽenne sur le 
marchŽ des services et d'Žquipement de 
tŽlŽcommunications propose une certaine libŽralisation 
dans ce secteur  
1988 : une directive europŽenne dŽcide l'ouverture ˆ  la 
concurrence de quelques services de tŽlŽcommunications 
Lors des annŽes qui suivent, on assiste ˆ  une 
transformation et rŽgulation des services publics sous 
l'Žgide de l'UE, par exemple : 
1990 : la loi Quil•s sŽpare les deux branches de 
l'administration des PTT : la Poste et France TŽlŽcom, 
forment ainsi deux Žtablissements publics distincts ˆ  
caract• re industriel et commercial. 
1993 : le Conseil de l'UE dŽcide la libŽralisation totale des 
services de tŽlŽcommunication ˆ  compter du 1.1.98  
1998 : adoption d'une directive europŽenne qui fixe les 
conditions d'ouverture des marchŽs nationaux du gaz dans 
un dŽlai de dix ans. 
1999 : installation du Conseil supŽrieur du service public 
ferroviaire  
2000 : ouverture ˆ  la concurrence du marchŽ europŽen du 
gaz.  

Le rapport de J. Bergougnoux, prŽsident d'un 
groupe de travail du commissariat au plan consacrŽ aux 
services publics, indique que l'Etat est appelŽ ˆ  se 
comporter en vŽritable "actionnaire "au sein des services 
publics dits en rŽseau. 

 
1.2 -Les évolutions et les implications dans le système de gouvernance 

Les services publics dans leur forme actuelle datent donc de 1946. Il s'agissait alors de reconstruire la France, 
l'Žpoque se pr• tait aux politiques keynŽsiennes fondŽes sur une forte intervention Žtatique dans tous les domaines de l'activitŽ 
sociale. Le service public naquit d'un compromis au sortir de la guerre entre les deux composantes de la RŽsistance De Gaulle 
et le PCF: un militaire et un parti ultra-centraliste, communiquant dans l'exaltation de la Nation, entendaient b‰tir, sur les 
dŽcombres de la France vichyste et rurale, une France moderne et industrielle au service de laquelle se mettraient les dits 
services publics.  

Cette notion de services publics s'appliqua ˆ  des secteurs Žminemment stratŽgiques comme l'ŽlectricitŽ et le chemin 
de fer. La logique militaire propre ˆ  la machine d'Etat supposait la centralisation des services concernŽs, de leur gestion 
comme de leur organisation ; ainsi en alla-t-il pour le rŽseau ferrŽ enti•rement centrŽ sur Paris. De m•me EDF, rŽpondant 
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aussi ˆ  un impŽratif militaire, apr•s avoir imposŽ ˆ  des populations locales des amŽnagements hydrauliques, s'est lancŽe dans 
la course en avant de l'Žnergie du tout nuclŽaire.  

L'Etat a su gŽrer dans ce cadre l'Žlaboration d'un statut pour ses fonctionnaires correspondant ˆ  cette idŽologie 
rŽpublicaine : est public ce qui est national et rŽciproquement (il en est ainsi tout particuli• rement pour le minist• re de 
l'Instruction publique devenu d•s 1932 celui de l'Education Nationale) ; ce statut impliquait de soumettre les fonctionnaires ˆ  
des r•gles distinctes de celles applicables aux salariŽs du commerce et de l'industrie, de le garantir contre l'arbitraire et le 
rŽgime de faveur, de lui permettre l'exercice de ses missions dans le seul intŽr•t du service, ˆ  l'abri de toute pression d'o•  la 
particularitŽ du rŽgime applicable aux agents publics. 

Le Service Public est donc l'un des domaines des plus visibles de l'action politique, qui n'a cessŽ de s'Žtendre depuis le 
dŽbut du XX•me si•cle en France. Certains de ces "services " rel•vent des fonctions rŽgaliennes de l'Etat, c'est-ˆ -dire le devoir 
qui lui incombe d'assurer la sŽcuritŽ physique de ses ressortissants (justice, armŽe, police); ces fonctions peuvent • tre 
Žtendues ˆ  celles qui visent un meilleur dŽveloppement de l'ŽgalitŽ (Žducation, santŽ) ; d'autres rel•vent du domaine industriel  
et commercial et on peut imaginer qu'elles sont moins nŽcessairement dŽfinies comme missions essentielles de l'Etat et donc 
sous sa tutelle directe. 

Cette notion est formalisŽe dans la jurisprudence depuis une centaine d'annŽes seulement par des rŽfŽrences aux 
notions d'ŽgalitŽ de traitement, d'utilitŽ du service pour la collectivitŽ, au besoin d'adaptation aux nouvelles technologies, ˆ  la 
nŽcessitŽ de neutralitŽ et de transparence que n'assurerait qu'imparfaitement un service privŽ au service d'intŽr•ts particuliers. 

La IV•me RŽpublique accŽl•re dans sa Constitution un mouvement apparu dans les annŽes 36 en affirmant la nŽcessitŽ 
de pouvoir opposer la propriŽtŽ publique ˆ  la propriŽtŽ privŽe d•s lors qu'appara”t un danger de monopolisation d'une activitŽ 
essentielle au dŽtriment de l'intŽr•t gŽnŽral. 

Il existe divers modes de gestion des services publics : direct (comme les services d'Etat, des collectivitŽs locales ou 
les rŽgies), par concession (les autoroutes), de type Epic (Etablissement Public Industriel et Commercial comme EDF ou la 
SNCF..), ou laissŽs ˆ  l'initiative privŽe, avec le risque de voir s'Žtablir un monopole ou un oligopole, voire nŽgliger l'intŽr•t 
public si les garde-fous ne sont pas suffisamment contraignants). 

Mais ce faisant n'aboutit-on pas ˆ  une certaine confusion de terme, voire d'objectifs entre service public et secteur 
public, service public et propriŽtŽ publique ? 

Longtemps consensuelle, cette notion de service public a considŽrablement ŽvoluŽ ces derni• res annŽes sous le coup 
des ruptures politiques et au nom des principes de concurrence et d'efficacitŽ (mise en place de l'Europe, alternance politique 
en France, impŽrialisme d'une idŽologie libŽrale, exigences des usagers, consumŽrisme exigeant toujours plus d'offre) et de 
l'apparition de nouvelles technologies se dŽveloppant fort bien sans l'aide des pouvoirs publics semble-t-il. 

 

Le Service Public est une fonction, une mission ˆ  assurer, un principe ; c'est le moyen par lequel s'exprime la 
puissance publique de l'Etat, rŽduit ˆ  nŽant dans un rŽgime totalement libŽral, ou s'emparant de la totalitŽ des fonctions dans 
un rŽgime totalitaire.  

 
Les services publics reprŽsentent ˆ  la fois les prestations et les organismes chargŽs de ces prestations. 
Toute idŽe de planification fait dŽjˆ  appel ˆ  la notion de service public, comme toute tentative de rŽgulation / 

dŽrŽgulation. La dŽfense de l'intŽr• t gŽnŽral passe-t-elle nŽcessairement par le Service Public ? Est-il le seul ˆ  m•me de 
garantir le droit des consommateurs et des usagers ? Peut-on envisager un "service de base", un service minimum social qui 
permettrait ˆ  un service de luxe de se dŽvelopper en harmonie avec ce dernier, ou faut-il concevoir et dŽvelopper un service 
universel ?  

Constatons enfin qu'il existe divers types de Services Publics : l'Etat-civil, la Justice, la DŽfense ne rel•vent pas du 
m•me domaine que la SantŽ ou l'Education, ni de celui des domaines marchands comme banque ou assurance ou industrie 
automobile, qu'il faudrait aussi distinguer des rŽseaux (tŽlŽphone, assainissement, gaz, ŽlectricitŽ, routes et chemins de fer) ou 
des ces inclassables que reprŽsentent les mines, le nuclŽaire ou la recherche fondamentale. 

 

Le Service Public reprŽsente l'ensemble des moyens mis en place pour amŽliorer la vie du citoyen et pour assurer la 
prospŽritŽ du pays et de sa population. Il est l'outil qui permet au citoyen de conserver sa santŽ, dans la sŽcuritŽ, de s'instruire 
et donc de se projeter dans l'avenir, dans l'indŽpendance des groupes de pressions et en le mettant ˆ  l'abri des intŽr•ts 
particuliers qui entrent en conflit avec les siens.  

 
Pendant longtemps parŽ de toutes les vertus, au nom de la morale et de l'efficacitŽ, avec le retour en force de 

l'idŽologie libŽrale, i l est remis en cause en m•me temps que "l'Žtat providence" : faill ibil itŽ de la gestion publique, incapacitŽ 
ˆ  se rŽformer, absence de stimulation par le profit, absence de la sacro-sainte concurrence, permanence des inŽgalitŽs d'acc•s 
(malgrŽ les intentions affichŽes) alors que se dŽveloppe, au dŽtriment de la solidaritŽ, le mythe d'une libertŽ brimŽe par l'Etat.  

Partant de lˆ  est-il compatible avec la notion de rentabilitŽ et de concurrence ? Peut-il •tre gratuit et pourquoi ? 
Comment peut-il assurer l'ŽgalitŽ de tous les citoyens ? Est-ce possible ? Est-ce souhaitable ? Les fonctions assignŽes au 
Service Public dans le passŽ demeurent-elles d'actualitŽ ? Comment d'autres pays se passent-ils de ce qui para”t chez nous ne 
pouvoir relever que du service public ou n'en a pas toujours relevŽ ? Ne voit-on pas ici m•me des fonctions rŽgaliennes de 
plus en plus assurŽes par le privŽ, depuis la guerre jusqu'ˆ  la protection des biens et des personnes ? Est-il si choquant 
d'imaginer la gratuitŽ de certains services (par exemple le transport1, source de tant de dŽsagrŽments parce qu'il rel•ve plus de 
l'activitŽ privŽe que publique) quand d'autres gratuitŽs sont tout ˆ  fait admises (l'Žclairage nocturne sans pŽage ˆ  l'entrŽe de la 
rue) ? Le paiement d'un service amŽliore-t-i l forcŽment la qualitŽ du service rendu ? Lorsqu'il s'agit d'un service dŽjˆ  payŽ par 
la collectivitŽ est-il juste d'exiger de certains et de certains seulement un supplŽment de participation ? 

                                                
1 Albert Jacquard va m•me jusqu'ˆ  suggŽrer que ceux qui se dŽplacent en mŽtro et lib•rent ainsi la voie publique soient indemnisŽs par ceux 
qui, se dŽpla•ant en voiture, occupent indžment l'espace public et le polluentÉ  
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L'Europe qui se met en place conteste la notion de service public d•s l'instant qu'il entre en concurrence avec la 
possibilitŽ d'entreprendre et g•ne la possibilitŽ d'enrichissement personnel. Mais ne peut-on imaginer une sociŽtŽ qui soit pas 
basŽe sur d'autres principes que la rivalitŽ, l'argent et le pouvoir qu'il donne dans des situations d'affrontements ?  

La taille des investissements nŽcessaires ne justifie certes pas ˆ  lui seul la nŽcessitŽ de l'intervention Žtatique. 
L'histoire prouve que des entreprises ont ŽtŽ ˆ  m•me d'investir dans des domaines qui auraient semblŽ inaccessibles aux 
moyens financiers des particuliers (qu'on pense ˆ  Suez, ou m•me au dŽveloppement des chemins de fer), ce n'est donc pas ce 
seul argument qui peut •tre retenu en faveur du Service Public. La mise en place des tŽlŽphones portables s'est bien passŽe du 
service public, rŽduit ˆ  son strict minimum de rŽgulation. Et, contre exemple, quand l'Etat s'est m• lŽ de minitels a-t-il rempli 
une fonction qui Žtait la sienne, comme favoriser le dŽveloppement de nouvelles technologies ?  

Mais pour fuir un monopole d'Etat doit-on aller vers un monopole de grands financiers comme on le constate 
aujourd'hui (gestion de l'eau, Ždition, mŽdiasÉ ) ? 

Il existe une rŽelle incertitude dans les fronti•res de compŽtence, car ˆ  peu pr•s tout peut relever du Service Public et 
tout peut • tre transfŽrŽ au privŽ dans une idŽologie libŽrale. Or nous sommes arrivŽs, apr•s des dŽcennies de dŽrogations, ˆ  un 
moment o•  la fronti•re public / privŽ est de plus en plus flou. Il n'est donc pas Žtonnant que nous peinions tant ˆ  donner une 
dŽfinition du Service Public quand les juristes eux-m•mes n'y parviennent gu•re.  

De m•me il ne suffit pas de dire que le Service Public a pour fonction d'assurer la vie commune, parce que dans 
d'autres syst•mes politiques cette fonction est quand m•me effectivement remplie, fžt-ce parfois aussi par des syst•mes 
maffieux.  

Pas plus qu'il ne suffit de dire que l'armŽe remplit la fonction de dŽfense du citoyen sauf ˆ  admettre que dans les 
guerres coloniales et nŽo-coloniales (ou les guerres impŽrialistes) l 'intŽr• t du citoyen se confond avec l'intŽr•t de quelques-
uns ou ˆ  admettre que l'intŽr•t du "citoyen" passe avant l'intŽr•t de l'Homme. 

Mais la distance qui s'Žtablit de plus en plus entre service public et propriŽtŽ publique favorise un glissement des 
dŽlŽgations que l'Etat peut confier ; ainsi l'Etat qui n'est plus propriŽtaire de la prison peut-il plus facilement en confier le 
fonctionnement ˆ  l'entreprise qui a investi dans sa construction et assume le risque financier (ou agira pour pousser ˆ  la 
rentabilisation de son investissement !).  

L'exemple du bureau de poste peut servir ˆ  mieux cerner cette notion de service public : un bureau de poste, qu'on 
voudrait dŽfinir au nom de la rentabilitŽ, comme un simple point de contact, ne peut se rŽduire ˆ  cette seule fonction de 
rŽception, distribution, vente de services car il est aussi le garant de la confidentialitŽ des transactions, de l'acc•s ˆ  
l'international, des alŽas du marchŽ, de l'ouverture ˆ  tous sans aucune restriction. La diffŽrence entre un chef d'Žtablissement 
postal et un receveur n'est pas que sŽmantique : quand ce dernier avec une mission de gestion de comptabilitŽ soumise au 
regard de la Cour des comptes ignore la notion de bŽnŽfices, l'autre, nouvelle entitŽ mise en place, se voit soumis ˆ  la 
nŽcessitŽ prioritaire sur l'intŽr•t gŽnŽral de rŽaliser des profits. Pas plus qu'on ne peut rŽduire l'usager ˆ  n'• tre qu'un client. 

L'individualisme devenu synonyme ne modernitŽ mais destructeur de solidaritŽ aussi, remet en cause tout 
naturellement l'idŽe m•me de service public (voir la popularitŽ du slogan "moins d'imp™ts"). Ainsi faute d'une perception 
claire de sa nŽcessitŽ il perd de son intŽr•t et n'est plus l'affaire de ses usagers. Des slogans, dŽgagŽs par ailleurs des 
contingences, ne suffiront pas ˆ  convaincre les citoyens de sa nŽcessitŽ. 

Mais en quoi est-il seul ˆ  m•me de rŽpondre ˆ  la totalitŽ des fonctions qu'on lui assume, et d'ailleurs quelles sont ces 
fonctions au juste ? La fonction de la poste est-elle d'assurer la prŽsence de l'administration dans un village qui se meurt ? En 
quoi un Service Public peut-il, doit-il assurer un service Žgal ˆ  tous, accessible pour tous ? SantŽ et Education rel•vent-elles 
du Service Public ?  

 

Les missions de service public sont crŽŽes par des actes politiques: le service public n'existe pas par 
nature, il Žmane de la volontŽ politique; c'est l 'autoritŽ publique (nationale ou locale) qui dŽfinit la mission de 
base rŽpondant ˆ  un besoin d'intŽr•t gŽnŽral qu'elle a pour t‰che d'identif ier.  

Les besoins de service public Žmanent :  
- Soit de droits fondateurs (Constitution, droits de l'Homme, droits de l'Enfant..) 
- Soit de l'intŽr• t collectif ou d'utilitŽ sociale 
- Soit de la couverture de besoins vitaux 
- Soit d'intŽr•ts nationaux (amŽnagement du territoire) 
- Soit de la gestion d'un patrimoine collectif  (MusŽes). 
 
On notera que la Constitution impose ˆ  l'Etat, donc aux services qu'il crŽe, des devoirs de solidaritŽ, d'ŽgalitŽ et de 

justice sociale. Les missions de service public sont issues d'actes lŽgislatifs (lois, arr• tŽs municipaux..) qui dŽfinissent non 
seulement l'objet de la mission mais aussi le cadre de sa rŽalisation (cahier des charges). Les missions de service public 
s'exercent traditionnellement hors concurrence sur un champ de "client captif ". Cela permet d'assurer le financement du 
service et sa gestion, c'est la notion d'Žquilibre des concessions publiques.  

En contre partie de la "captivitŽ ", le client se transforme en usager, il gagne ainsi des droits inaliŽnables dŽfinis par la 
loi. La naissance et la rŽgulation de ce secteur, non concurrentiel a donc donnŽ jour ˆ  une juridiction administrative diffŽrente 
du droit commercial et privŽ; l'ensemble des services publics est soumis au droit administratif. Les missions de service public 
ont pour particularitŽ un transfert de rentabilitŽ vers les usagers bŽnŽficiant des services ˆ  des fins Žconomiques. La 
rentabilitŽ de l'investissement collectif ne doit donc pas • tre recherchŽe ˆ  l'intŽrieur du syst•me mais plus globalement sur 
l'ensemble de l'activitŽ Žconomique (exemple : l'Žducation nationale permet une Žconomie de formation aux entreprises). 

La conception du service public est bien un choix de sociŽtŽ, il signale sur quelles valeurs nous voulons construire un 
vivre ensemble. La mise en place des valeurs libŽrales, sans que cela soit clairement exprimŽe, met en pŽril le lien social ; 
c'est bien un autre type de sociŽtŽ qu'on construit, ˆ  l'insu de la plupart. 
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Le service public fait tellement partie de notre cadre social, que c'est seulement lorsqu'il vient ˆ  manquer qu'on 
s'aper•oit vraiment du r™le qu'il joue dans la vie sociale. Alors que leur dŽmant• lement a des consŽquences politiques, 
Žconomiques et sociales il est regrettable que celui-ci soit rŽalisŽ sans concertation ni avec les usagers ni avec les collectivitŽs 
locales, m•me s'il est concevable qu'il fail le le faire Žvoluer avec la sociŽtŽ. L'offensive dont ils sont l'objet conduit ˆ  ce que 
le monde devienne toujours plus une marchandise. Les services publics sont un instrument essentiel de la solidaritŽ sociale et 
de l'effectivitŽ des droits fondamentaux; ils op•rent une redistribution sociale et gŽographique sous une forme collective et 
non monŽtaire. 

 
1.3 - Quelques formes d'interventionnisme d'Etat dans l'économie 

Aux Etats-Unis : -un capitalisme fondŽ sur l'initiative 
privŽe 
-1870 : premier ‰ge de la rŽgulation fŽdŽrale, encadrement 
du dŽveloppement du chemin de fer (Interstate Commerce 
Commission), fixation de prix "justes et raisonnables", 
volontŽ d'assurer un traitement Žquitable aux clients et aux 
communautŽs, prioritŽ au dŽmant• lement des "mauvais 
monopoles", positions dominantes (trusts, cartels) et 
rŽgulation des "bons monopoles". Th. Roosevelt tente 
aussi de rŽglementer l'exploitation des ressources 
nouvelles et de contr™ler les industries alimentaires et 
chimiques (pharmacie).  
- Au sortir de la premi•re guerre mondiale : Fair Rate of 
Return (en Žchange de l'exercice privŽ d'un monopole de 
fait dans les tŽlŽcommunications, ATT accepte les 
obligations de service public et un encadrement de ses 
marges.) L. BrandŽis (Pdt Wilson) pose les bases de l'Žtat 
rŽgulateur et met en place un syst•me antitrust (FŽdŽral 
Reserve Bank, FŽdŽral Trade Commission). 
- Crise de 1929 : capitalisme rŽgulŽ ˆ  l'amŽricaine 
(Roosevelt et le New Deal). M•me si on note quelques 
tentatives d'actions directes comme la Tennessee Valley 
Authority ou le National Industrial Recovery Act, 
Roosevelt choisit la rŽgulation d'un syst•me capitaliste qui 
reste fondŽ sur l'initiative privŽe. Les FŽdŽral 
Commissions for Communications (FCC) et Civil 
Aeronautics Board (CAB),...sont des instances 
rŽgulatrices. 
- Apr•s la Seconde guerre Mondiale : Si la NASA est 
crŽŽe (en 1958), on constate par ailleurs l'inefficacitŽ de la 
rŽgulation, les rŽgulateurs ayant ŽtŽ capturŽs par les 
rŽgulŽs !!! La CAB est notamment un Žchec sur les plans 
Žconomique, social, commercial...! Dans les annŽes 80, 
avec la prŽsidence de Carter, s'ouvre l'• re de la 
dŽrŽgulation pour casser les bureaucraties qui rŽgissent 
leurs Publics Util ities au moment o•  les EuropŽens 
choisissent la voie de la rŽgulation pour sortir de leur 
Žconomie administrŽe. 
 
En Europe : L'industrialisation est plus tardive qu'aux 
Etats-Unis. 
a - En France : SolidaritŽ Sociale et Projets colbertistes 

D•s 1848 le programme de la rŽvolution s'ouvre ˆ  
la FraternitŽ ; des mesures sont prises pour protŽger 
l'enfance, allŽger les conditions de travail (durŽe), 
amŽliorer la santŽ. En 1880 l'enseignement devient public, 
la•que et obligatoire.  

A l'articulation des XIX•me et XX•me si•cle, sont 
mises en place des Concessions (et non des rŽgies comme 
en Allemagne) octroyŽes pour l'ŽlectricitŽ, le gaz et les 
transports urbains ˆ  l'entreprise privŽe. On constate aussi 
mais de mani•re limitŽe des interventions directes : projet 
GŽnissiat (1905), crŽation de la SEM, Cie Nationale du 
Rh™ne (1921), Office des Mines de Potasse, crŽation de la 
CFP (SEM). 

La crise de 1929 est ressentie avec retard par 
rapport aux autres pays ; les gouvernements y rŽagissent 

par une politique de soutien des prix, la crŽation des 
indemnitŽs de ch™mage.  

La France du Front Populaire se signale par la 
signature des Accords Matignon : salaires, congŽs, durŽe 
du travail, politique sociale, ainsi que par la nationalisation 
des industries d'armement (1936), et des chemins de fer 
dŽficitaires (SNCF 1937). Le prix du blŽ est rŽglementŽ 
(ONIB). 

A la LibŽration, la reconstruction s'inscrit dans un 
programme prŽvoyant un encadrement de la croissance par 
l'Etat : Nationalisation des secteurs industriels clefs 
(Žnergie, sous-sol, argent, transport...), crŽation des RŽgies 
pour les transports urbains. Par ailleurs des mesures de 
protection sociale sont mises en place (S.S, allocations 
familiales, retraites). L'offre nationale dans des secteurs de 
haute technologie nuclŽaire et aŽronautique ou ferroviaire 
(Concorde, Ariane, TGV) va permettre une conception du 
service public plus attentive, peut-•tre, au rayonnement de 
l'Žtat qu'au service du public. Ceci gr‰ce d'une part au 
syst•me des marchŽs publics et d'autre part ˆ  la crŽation 
d'un salariat ˆ  Statut. On est entrŽ dans une • re d'Žconomie 
planifiŽe partielle et indicative (fixation d'objectifs). 

En 1981, une autre vague de nationalisations 
intervient : Usinor, Sacilor, Suez, Paribas et 36 banques, 
Saint-Gobain, Thomson-Brandt,, CGE, Rh™ne-Poulenc, 
PUK. Ces nationalisations sont accompagnŽes de mesures 
sociales (durŽe du travail, Lois Auroux). Mais en 1986 les 
politiques font marche arri•re avec le dŽbut du 
dŽsengagement de l'Žtat, la vraie rupture s'Žtait produite en 
1983 avec Delors). Avec le projet europŽen on entre dans 
l'•re de la libŽralisation des marchŽs et de la rŽgulation. 
 
b- En Allemagne :  

Autour de 1900, la premi• re puissance industrielle 
europŽenne opte pour les RŽgies (gestion directe) aux 
concessions. A partir de 1924 l'application du plan Dawes 
est ˆ  l'origine d'un redressement spectaculaire : 
regroupement d'entreprises (Vereinigte stahlwerke, IG 
Farbe), ou aux concentrations (Konzern), mais la crise de 
1929 atteint rapidement l'Allemagne qui doit alors 
intervenir fortement dans l'Žconomie et mettre en place un 
contr™le des changes. En 1930 sont appliquŽes les 
rŽductions des salaires, des prestations sociales, de 
l'allocation ch™mage, en m•me temps que le 
protectionnisme conna”t son essor. 

En 1933 la dictature nazie s'installe et relance par 
la planification, le corporatisme et l'autarcie. Un plan de 
"substitution "est imaginŽ : Erbhof (touchant les domaines 
hŽrŽditaires), rachat de propriŽtŽs, dirigisme Žconomique 
fondŽ sur l'exaltation de la puissance de l'Žtat. Le secteur 
public allemand est crŽŽ durant cette pŽriode : aciŽries, 
mines de la Sarre, Veba, Volkswagen... 

En 1945, par rŽaction triomphent les conceptions 
libŽrales : "sozialmarketwirtschatt", sorte de nŽolibŽ-
ralisme qui associe libŽralisme Žconomique et libertŽs 
publiques et n'emp•che pas une intervention de l'Žtat 
modŽrŽe mais efficace. L'Žtat reste propriŽtaire de 
nombreuses sociŽtŽs sans intervenir directement. Ainsi 
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malgrŽ les interdits l'industrie se concentre, c'est le miracle 
allemand. 

En 1957 par la programmation budgŽtaire on est en 
fait dans un libŽralisme plus dirigiste qu'il n'y para”t. En 
1983 commencent les privatisations par des dŽnatio-
nalisations partielles. 
 
c- En Grande Bretagne : 

Au XIX•me si•cle, l'industrialisation gŽrŽe par le 
conservatisme et les Trade Unions. Le dŽbut du XX•me 
si•cle conna”t la dŽcadence du syst•me et le ch™mage se 
dŽveloppe. En 1911 sont prises des mesures sociales mais 
la crise de 1929 aggrave une situation dŽjˆ  dŽgradŽe. Le 
libre-Žchange est abandonnŽ : taxation, tarif Neville 
Chamberlain (Import duty bill). 

En 1934 on constate une amŽlioration de la 
situation et on proc•de ˆ  quelques nationalisations 
(transports londoniens et British Airways), ˆ  une 
restructuration de l'industrie par une concentration rapide, 
une nouvelle rŽpartition structurelle et une nouvelle 
rŽpartition spatiale (rŽgions sinistrŽes). Mais l'Žtat reste 
tr•s timorŽ et il faut attendre 1942 pour que le plan social 
Beveridge ouvre la voie au Welfare State. 

Des rŽformes profondes voient le jour en 1945, 
mŽlange de New Deal et de Front Populaire qui mettront 
en place ce Welfare State ou Etat Providence. Il se 
manifeste par un dirigisme Žconomique, certes, mais sans 
plan contraignant : nationalisations des secteurs 
Žconomiques (Žnergie, aviation civile, tŽlŽcom, Chemins 
de fer, transports routiers, sidŽrurgie), des concentrations 
industrielles, l'attribution de subventions, une politique 
d'amŽnagement du territoire, plus de justice sociale, et la 
SŽcuritŽ sociale. Les syndicats voient leur r™le renforcŽ. 
En 1960 une planification indicative souple associe 
patrons, syndicats et gouvernement. 

En 1989 Mme Thatcher acc•de au pouvoir et 
proc•de ˆ  une libŽralisation radicale de l'Žconomie et au 
dŽsengagement de l'Žtat par la privatisation des services 
publics, le dŽmant•lement des monopoles, l'introduction 
de la concurrence, la flexibilitŽ du travail, l'anŽantissement 
des syndicats. Pour l'ŽlectricitŽ, il s'agit d'un marchŽ 
encadrŽ par le rŽgulateur mais en constante Žvolution. 

 
 

 
1.4 - Les missions de services publics  

Ces missions doivent • tre mises en Ï uvre en respectant les principes fondateurs qui rŽgissent tous les services 
publics, rŽpondant ˆ  un besoin d'intŽr• t gŽnŽral : 

des principes relatifs au service 
- La continuitŽ du service, la satisfaction d'un besoin collectif imposent que l'activitŽ fonctionne de mani•re 

ininterrompue. Ce principe a valeur constitutionnelle (dŽcision du conseil constitutionnel du 25 juillet 1979) 
- La mutabilitŽ ou adaptabilitŽ du service ˆ  l'Žvolution des besoins d'intŽr•t gŽnŽral, car il n'y a de service vŽritable 

que si le besoin est en permanence satisfait. D•s lors, i l ne saurait exister de droit acquis au maintien du service en l'Žtat et 
l'administration dispose d'un droit de modification unilatŽrale qui s'impose au personnel, aux cocontractants et aux usagers. 

des principes qui tiennent au caract• re public du service  
- L'ŽgalitŽ des administrŽs devant le service public. Il interdit toute discrimination, tant du point de vue des droits que 

de celui des charges et s'applique aux services administratifs comme aux services industriels ou commerciaux. Il en dŽcoule 
notamment des r•gles d'amŽnagement pratique d'acc•s au service. 

- La neutralitŽ, qui garantit l'universalitŽ du service et la prŽŽminence de l'intŽr• t gŽnŽral sur tout intŽr•t particulier. Il 
prohibe toute action de corruption, de concussion ou de trafic d'influence. Il fonde par exemple le principe de la•citŽ de 
l'enseignement public. 

- La gratuitŽ du service qui a pour corollaire son financement par la collectivitŽ, mais n'exclut pas l'exigence de 
redevances en cas d'util isations spŽcifiques du service  

Les principes de transparence et de concertation s'y sont ajoutŽs depuis peu, principes issus d'une part de la volontŽ de 
briser la corruption qui parasitait certains secteurs, d'autre part de la volontŽ de rŽpondre aux aspirations de dŽmocratie locale 
et donc dŽcentralisŽe. 

Pour Galbraith : "Une des fonctions de l'Etat consiste ˆ  emp•cher l'ingŽrence du pouvoir Žconomique privŽ dans la 
sph•re des intŽr•ts publics; c'est lˆ  une mission cruciale", ˆ  partir de lˆ  on peut classer les diverses missions en quatre 
secteurs : la SantŽ, la SŽcuritŽ, l'Education, les infrastructures. Force est de constater immŽdiatement que la dŽfense par 
exemple a une grande partie de ses moyens privatisŽs, non seulement en ce qui concerne le matŽriel, mais m•me parfois ses 
missions. 

L'Etat devrait jouer un r™le de rŽgulateur, i l devrait •tre celui qui arbitre et qui prot•ge. C'est en ce sens qu'il a devoir 
d'assurer ˆ  tous l'ŽgalitŽ d'acc•s aux services indispensables.  

Mais comment peut-il remplir correctement cette mission si le service public est condamnŽ ˆ n'occuper que les 
crŽneaux non rentables (on pense en particulier ˆ  la santŽ). Comment peut-il par ailleurs compenser cette inŽgalitŽ naturelle 
entre un malade qui habite ˆ  cent m•tres d'un CHU et celui qui vit dans un village reculŽ des CŽvennes ? 

S'il est garant de la santŽ de ses ressortissants, peut-il cesser de l'• tre en dŽveloppant sans freins les transports aŽriens 
source de pollutions chimiques et sonores, en laissant prospŽrer les voitures qui polluent ou en omettant de prendre des 
mesures incitant ˆ  restreindre leur usage, toutes actions relevant de choix Žconomiques ˆ  courte vue, idŽologiques et trop 
souvent irresponsables ? 

PrŽcisŽment concernant les dŽplacements, quelle est exactement sa mission ? Suffit-i l qu'il assure le minimum : une 
route reliant plus ou moins bien les habitants ou des autoroutes sŽcurisŽes et permettant de gagner du temps, mais moyennant 
rŽtribution ? Un train roulant quand une voie est disponible parall• lement ˆ  des TGV relevant du luxe ? Cette mobilitŽ 
revendiquŽe par chacun comme un droit n'est-elle que le fruit d'une idŽologie libŽrale dont il faudrait se garder ?  

Par ailleurs quand l'Etat n'est plus le garant de la sŽcuritŽ et dŽl•gue cette fonction ˆ  des milices privŽes, quand par 
manque de moyens la justice ne peut plus s'exercer dans des conditions Žquitables ou dŽl•gue ses missions (pour les conflits 
relevant du commerce ou du travail ou par la crŽation de juges de proximitŽ) qu'est-ce qui justifie encore l'Etat ? 
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Si la banque fait partie des services minimums et ce au moins depuis que l'Etat impose certains paiements par ch•que, 
comment justifier l'inŽgalitŽ frappante de l'implantation des banques entre les divers quartiers d'une ville ou entre les diverses 
agglomŽrations ? 

Si nous considŽrons l'eau, qui est bien avec l'air un ŽlŽment aussi indiscutablement vital, suffit-il d'une borne fontaine 
au coin de la rue pour que la mission de l'Etat soit accomplie ? On prŽtend que les syndicats de communes auraient ŽtŽ 
contraints de dŽlŽguer au privŽ une mission sous prŽtexte qu'ils n'Žtaient pas armŽs pour la remplir au mieux dans l'intŽr• t de 
leurs ressortissants. Or comment justifier l'existence de ces empires Žconomiques, avec toutes leurs incidences sur le 
fonctionnement dŽmocratique, que les gestionnaires de l'eau ont construit avec des profits Žnormes qu'ils ont rŽalisŽs alors 
que par dŽfinition l'eau, besoin ŽlŽmentaire naturel comme l'air, ne saurait • tre lucrative ? 

En ce qui concerne le droit au logement, suffit-il que l'Etat crŽe la contrainte en fixant les r•gles du jeu auxquelles 
seraient soumis les bailleurs de bien (qui ach•tent un bien pour en tirer profit et non pour assurer la justice sociale !) ou 
d'assurer ce droit par ses engagements financiers ?  

De m•me en ce qui concerne le droit au travail, qui doit en •tre garant l'ANPE ou l'agence intŽrimaire ?  
La fonction de l'Etat se limiterait-elle ˆ  Žtablir des cahiers de charges et ˆ  s'assurer qu'ils sont respectŽs par ceux qui, ˆ  

titre lucratif, rempliraient des fonctions de services publics dŽlŽguŽs? Comment pourrait-il contraindre les investisseurs ˆ  
perdre de l'argent dans des activitŽs non rentables, s'i l cesse lui-m•me de remplir ces missions ? 

Les Nations Unies consid•rent que sept secteurs devraient faire partie des services publics c'est-ˆ -dire 
accessible ˆ  tous : l'eau et l 'assainissement, l'Žnergie, la souverainetŽ alimentaire, la santŽ, l'Žducation, les 
transports, le logement. 

 
1.5 - Les services publics et l'Union européenne. 

La prise en compte de la notion de service public 
dans la construction europŽenne a ŽtŽ et reste difficile, elle 
rel•ve plus de l'intention que de la pratique.  

D•s le TraitŽ de Rome en 1957 l'article 90 consid•re 
les services d'intŽr•t gŽnŽral comme des dŽrogations aux 
r•gles de la concurrence. Avec l'Acte Unique en 1986, 
s'engage un processus de libŽralisation des services publics, 
secteur par secteur, par le biais de directives europŽennes (ou 
lois europŽennes) qui privilŽgient la seule concurrence 
comme principe d'efficacitŽ; 1986 marque un tournant: 
l'Europe crŽe un marchŽ unique incluant l'Žnergie, les 
transports ou la communication ; l'introduction de la concur-
rence est vue comme un aiguillon, facteur de modernisation 
et la "gestion privŽe "dans le cadre "des dŽlŽgations de 
mission de service public "est prŽsentŽe comme un rem•de ˆ  
la lourdeur bureaucratique de certaines administrations.  

Ainsi les partis socio dŽmocrates se montrent plut™t 
favorables ˆ  la mise en concurrence. La France, malgrŽ le 
r™le central que conserve l'Etat, ne sait pas ou n'a pas voulu 
expliquer et dŽfendre sa spŽcificitŽ.  

 Avec le traitŽ de Maastricht en 1991 s'affiche 
l'ambition de crŽer non plus seulement un marchŽ commun 
mais aussi une Union EuropŽenne. D•s lors, la concurrence 
comme principe d'efficacitŽ sur les marchŽs doit •tre 
ŽquilibrŽe par les services d'intŽr•t gŽnŽral comme principe 
de solidaritŽ. Le traitŽ d'Amsterdam en 1996, reconna”t leur 
place dans le soutien des valeurs communes de l'Union et 
leur r™le dans la "promotion de la cohŽsion sociale et 
territoriale". Il demande ˆ  la communautŽ et aux Žtats 
membres de veiller ˆ  ce qu'ils fonctionnent sur la base de 
principes et dans des conditions qui permettent d'accomplir 
leurs missions. Mais ces principes et conditions ne sont pas 
dŽfinis dans le traitŽ2. La Charte des Droits fondamentaux de 
l'UE comporte certes un article 36, par lequel l'Union 
"reconna”t et respecte" l'acc•s "aux services d'intŽr•t 
gŽnŽral", mais rien n'en garantit l'acc•s ˆ  chacun. 
L'ambigu•tŽ subsiste quant ˆ  l'Žquilibre entre r•gles de la 
concurrence et services d'intŽr•t gŽnŽral (on remarquera 
aussi que le vocable "service public" n'est pas util isŽ).  

Par ailleurs les processus de libŽralisation s'accŽl• rent 
secteur par secteur. Depuis les annŽes 90, plusieurs sommets 

                                                
2 Rappelons que ces traitŽs Žtaient repris tels quels dans le texte de 
traitŽ constitutionnel soumis au rŽfŽrendum de mai dernier. 

europŽens ont donnŽ le pouvoir ˆ  la Commission de faire 
avancer ˆ  marche forcŽe l'ouverture ˆ  la concurrence des 
services publics ; dans la perspective d'une intŽgration 
europŽenne assimilŽe ˆ  la construction du grand marchŽ 
intŽrieur, la Commission a remis systŽmatiquement en cause 
l'organisation des entreprises de services publics considŽrŽs 
comme autant d'obstacles ˆ  la concurrence ; les derni• res 
directives publiŽes (on conna”t l'issue de la directive dite 
Bolkestein) datent du sommet de Lisbonne en 2000 apr•s 
que les dirigeant des "quinze" d'alors eurent invitŽ la 
Commission ˆ  "accŽlŽrer la libŽralisation dans les secteurs 
tels que le gaz, l'ŽlectricitŽ, les services postaux et les 
transports".D'ailleurs on peut lŽgitimement craindre qu'ˆ  
partir de 2007 tous les services publics soient soumis ˆ  la 
concurrence : la privatisation des Telecom a commencŽ par 
une mise en vente de seulement 10% de sa valeurÉ  

On voit comment l'Etat se dŽsengage furtivement de 
ses engagements en mati• re de services publics : on 
commence par le dŽcrŽdibiliser en le dŽsorganisant, puis on 
le soumet ˆ  la concurrence (le privant ainsi de ce qui permet 
un certain Žquilibre financier), en confiant ˆ  des sociŽtŽs 
privŽes, donc lucratives, certaines de ses missions; il en 
confie d'autres ˆ  des contractuels qui n'ont ni les droits, ni les 
devoirs des fonctionnaires soumis ˆ  un statut particulier, 
crŽant ainsi en son sein divers corps aux intŽr•ts divergents, 
cassant les entitŽs qui permettaient l'action collective, la 
solidaritŽ, la conscience d'appartenir ˆ  un corps et de 
partager la responsabilitŽ d'un bien commun, brisant dans les 
faits le droit de gr•ve par la mise en place de structures 
pr•tes ˆ  se substituer au service public en cas d'arr• t de 
travailÉ   

Le Parlement joue-t-il encore en la mati• re un r™le 
protecteur quand depuis longtemps le principal de son action 
consiste ˆ  seulement transposer des directives europŽennes?  

Faut-il rappeler que l'Organisation Mondiale du 
Commerce (l'OMC ), instance mystŽrieuse et puissante, 
Žchappant ˆ  tout contr™le dŽmocratique, est censŽe rŽgler 
l'Žconomie du monde ; or en son sein, un Accord sur le 
commerce des Services (AGCS) est toujours en nŽgociation, 
dans le plus grand secret que les opposants ont eu bien du 
mal ˆ  percer ; s'il aboutit, la libŽralisation de tous les services 
sera accŽlŽrŽe, y compris les services publics, et parmi eux y 
compris ceux qui nous semblent si naturellement 
inaliŽnables  comme l'Žcole ou la santŽ). 



IIème partie : 
exercices pratiques 

 
Quittons l'abstraction des principes et interrogeons-nous sur les formes que prend le Service Public pour vŽrifier en 

quoi ils sont seuls ˆ  m•me de rŽpondre ˆ  la totalitŽ des fonctions qu'on leur assume, prŽciser ces fonctions nous interrogeant, 
par exemple, pour savoir si la fonction de la Poste est d'assurer la prŽsence de l'administration dans un village qui se meurt  
ou comment un Service Public doit  et peut assurer un service Žgal ˆ  tous. 
 

2.1 - La poste 
 

Ce service public semble condamnŽ ˆ  mort depuis 
1991. Il est devenu une entreprise soumise ˆ  l'imp™t et 
aux taxes et doit dŽsormais faire face ˆ  la concurrence: 
son slogan qui Žtait celui de la "proximitŽ "est devenu 
celui de la "rentabilitŽ". Depuis trois ans il n'y a pas eu de 
concours de recrutement, les contractuels qui sont 
employŽs pour des missions temporaires ne sont plus 
soumis au serment.  

 
Alors que les plans sortent au rythme d'un tous les 

quatre ans, le dernier ne parle plus de service public, mais 
dŽfinit les agents comme "vendeurs". L'objectif affirmŽ 
est de transformer un grand nombre de "bureaux de poste 
"en "points postes", substituant ˆ  la notion de service 
public (garant de confidentialitŽ, de sŽcuritŽ, 
d'accessibilitŽÉ ) celle d'un simple service, contribuant 
un peu plus ˆ  l'abandon de certains lieux (quartiers, 
villages) par les pouvoirs publics. 

Il n'est pas sans intŽr•t de rapprocher le dŽpart des 
"babies boom"dans les sept prochaines annŽes de 
l'ouverture totale ˆ  la concurrence qui s'Žtablira ˆ  cette 
date-lˆ  et concomitamment, toujours pour emp•cher les 
mobilisations syndicales, l'Žclatement des grands centres 
de tri et l'implantation en parall• le des centres de tri 
privŽs comme le centre hollandais ˆ  Vitrolles. 

 
La solidaritŽ qui fondait en partie le Service 

Public est mise ˆ  mal dŽjˆ  par les tarifs consentis ˆ  
certains gros clients et surtout par le projet de varier 
dŽsormais le prix du timbre avec la destination. Les 
notions de rentabilitŽ et de concurrence, si ch•res ˆ  nos 
Žnarques, sont-elles compatibles avec celles de Service 
Public ? 

Charmes du langage ! On ne parle pas de 
privatisation, mais de "restructuration"É  Sous la 
pression des Banques la poste devrait d•s l'an prochain 
Žclater en deux directions autonomes, l'une gŽrant ses 
services financiers, l'autre la distribution du courrier qu'il 
sera bien entendu encore plus difficile d'Žquilibrer 
financi•rement, ce qui justifiera sa privatisation.  

 
Pour mesurer combien ce travail de sape s'est 

ŽtalŽ sur le temps il suffira de se rappeler que jadis tous 
les corps de mŽtiers Žtaient reprŽsentŽs, alors 
qu'aujourd'hui toute une partie des interventions, comme 
l'entretien, est accomplie par des sous-traitants. De 
m•me, ˆ  notre insu, son patrimoine est lentement grignotŽ 
par la mise en vente de ses biens immobiliers. 
Pour effectuer ce travail de destruction l'astuce consiste ˆ  
faire appel ˆ  des jeunes issus de grandes Žcoles pour une 
"mission" particuli• re et de lier leur sort ˆ  la rŽussite de la 
"restructuration", et ils ont d'autant plus les mains libres 
que les syndicats sont per•us comme essentiellement 

gestionnaires d'une entreprise en perdition et semblent 
avoir vu s'Žmousser leurs forces de rŽsistance (dŽrives 
bureaucratiques, isolements des salariŽs, Žclatement des 
grosses structures, dŽsyndicalisation...). Quant aux 
usagers, ils ne per•oivent gu•re de contradictions entre 
leur volontŽ d'•tre toujours mieux servis et celle de payer 
moins d'imp™ts et ne semblent pas se sentir solidaires de 
ces "nantis "que seraient les "fonctionnaires", qui 
d'ailleurs ne font peut-•tre pas toujours ce qu'il faudrait 
pour s'attirer cette solidaritŽ attendue. 

 
Mais ce n'est pas que pour la Poste qu'on constate 

ce dŽsintŽr•t des usagers pour leur service : la SNCF est 
en train de privatiser le deuxi•me Žtage des TGV et on ne 
voit gu•re poindre une mobilisation massive des citoyens 
pourtant expropriŽs de leur bien. 

 
Si on veut que le citoyen redevienne le dŽfenseur 

de sa propriŽtŽ collective, cela passera par une 
responsabilisation au travers par exemple des comitŽs 
d'usagers qui pratiqueraient une vŽritable dŽmocratie 
participative par d'authentiques concertations o•  les 
opinions seraient prises en compte. Ceci suppose encore 
une organisation de l'opinion publique dont l'Žmergence 
ne peut gu•re • tre spontanŽe mais devra •tre initiŽe par 
des groupes politisŽs (si "politique "signifie bien 
organisation de la vie publique et non partage de 
prŽbendes ou occupation de postes de pouvoirs, comme 
le croient trop souvent quelques uns de nos Žlus qui 
tremblent devant le terme de "citoyens").  

Encore faudrait-il aussi que les missions du 
Service Public soient clairement dŽfinies et perceptibles. 
Ainsi l'un de nous peut-il reprocher ˆ  la Poste de 
s'occuper de finances au risque de mal remplir sa fonction 
postale en voulant remplir deux fonctions qui n'ont rien 
de commun. Par ailleurs, la remise en cause du Service 
Public qui s'est installŽ dans une routine n'est-elle pas 
devenue nŽcessaire ? Ses agents ont-ils tous bien 
conscience d'•tre au service du public ? 

 
On propose de dŽfinir le Service public comme 

l'organisation du service de l'intŽr• t gŽnŽral et de l'intŽr• t 
Žconomique gŽnŽral. Il s'agirait donc d'un service qui 
aurait des obligations spŽcifiques, fixant ses prix dans des 
limites raisonnables (et pas forcŽment "rentables"), 
pratiquant une pŽrŽquation afin d'assurer l'ŽgalitŽ d'acc•s 
des citoyens, assurant la continuitŽ sur tout le territoire 
national, soumis ˆ  un contr™le sur ses missions. 

Faut-il accepter de rŽduire le service public ˆ  un 
service minimum ? Apr•s les ravages de dŽcennies de 
libŽralisme (ou de "nŽo-libŽralisme") peut-on encore 
dŽfinir avec clartŽ ce qu'on entend par service public ? 
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2.2 - L'armée 
 

Il nous a paru intŽressant d'essayer de pousser la 
notion de service public dans ses retranchements ˆ  partir 
d'un service qui semble Žvident puisqu'il fait sans 
conteste partie d'une de ces fonctions qui justifient 
l'existence d'un Etat, assurer la sŽcuritŽ de ses 
ressortissants, et en l'occurrence emp•cher les actions qui 
viendraient de l'extŽrieur d'une ligne forcŽment fictive qui 
dŽlimite un intŽrieur dans lequel un Etat a compŽtence 
pour agir. 

 
Il n'est pas tr•s difficile pourtant de constater que 

l'ArmŽe remplit aussi d'autres fonctions que la dŽfense du 
territoire. Quand elle exerce des missions de protection 
civile (incendies, inondations) elle sort de sa mission, et 
personne ne s'en plaint. Mais la garde RŽpublicaine, la 
Gendarmerie, la Musique de la Flotte ou les ChÏ urs de 
l'ArmŽe de Terre rŽpondent dŽjˆ  ˆ  d'autres demandes.  

 
Plus profondŽment, quand l'ArmŽe intervient en 

dehors du territoire, suite ˆ  des accords passŽs avec des 
chefs d'Etat Žtrangers, ou pour rŽpondre ˆ  une demande 
de l'ONU, ou pour "protŽger nos ressortissants ˆ  
l'Žtranger", sa mission de "service public "devient plus 
difficile ˆ  cerner.  

 
Quand l'Etat confie une partie de ses missions ˆ  

des "mercenaires "il devient encore plus difficile de 
penser dans l'abstrait ce service public.  

 
Par ail leurs l'ArmŽe a besoin de concevoir des 

armes, de gŽrer des stocks (service des essences des 
armŽes), d'assurer la maintenance de ses militaires (santŽ, 
nourriture, gestion des b‰timentsÉ) , toutes activitŽs qui 
ne sont qu'indirectement militaires mais n'en font pas 
moins partie pour lui permettre d'assurer sa mission de 
Service Public. Qu'est qui, dans ces domaines, ne devrait 
relever que de l'Etat ou pourrait • tre confiŽ au secteur 
privŽ sans risque d'entrave ˆ  sa fonction de dŽfense ? 
A l'inverse une partie d'activitŽs qui sembleraient relever 
d'elle est assurŽe par le privŽ comme la conception et la 
fabrication d'armes et de matŽriels dont elle a en principe 
l'usage exclusif.  

 
Quand l'Etat, pour des raisons de gŽopolitique ou 

Žconomiques, vend ˆ  des Žtats tiers des armes 
susceptibles de se retourner contre nos propres armŽes, 
o•  passe la fronti•re du "Service Public "?  

 
Il se pourrait bien que les intŽr•ts Žconomiques, et 

non plus de dŽfense du territoire, suffisent parfois ˆ  
justifier une action militaire ; dŽfendre nos intŽr•ts en 
Afrique comme l'acc•s aux mati•res premi• res dont nous 
avons besoin, protŽger nos ressortissants qui agissent en 
territoire Žtranger soit au nom de la France (coopŽration), 
soit en leur nom propre (nŽgociants de tout acabit), 
rel•ve-t-il encore des missions d'un service public ou 
s'agit-i l dŽjˆ  d'un peu autre chose ? (Nous Žviterons le 
proc•s d'intention de supposer que nos armŽes 
interviennent parfois pour protŽger certains amis de gens 
du pouvoir). 

 

Mais quand la stratŽgie nuclŽaire contraint ˆ  
disperser nos moyens de tirs aux quatre coins du monde, 
le territoire national dont l'armŽe doit assurer la dŽfense 
est-il bien le m•me que celui du dŽbut du si•cle o•  une 
ligne Maginot Žtait susceptible de limiter un champ 
d'intervention? L'intŽr• t national ˆ  l'Žpoque de la 
mondialisation des Žchanges est-il identique ˆ  ce qu'il 
Žtait dans une sociŽtŽ de marchŽ protŽgŽ, d'autant plus 
que ce marchŽ comportait un empire colonial susceptible 
de satisfaire les besoins nationaux ?  

La construction de l'Europe ne contraint-elle pas ˆ  
repense 

r cette mission de l'armŽe, si dŽsormais le 
territoire ˆ  dŽfendre ne correspond plus au territoire dont 
l'Etat doit assurer la protection ? 

 
Supposons que toutes les missions de service 

public puissent • tre confiŽes ˆ  des sociŽtŽs privŽes. Que 
reste-t-il pour justifier l'Etat ? S'il n'est plus que celui qui 
rŽgule, fixe les exigences ˆ  satisfaire, avec quel 
instrument imposera-t-il ses exigences ? L'Etat peut-il se 
limiter au r™le de commissaire aux contr™les arbitrant en 
cas de conflit d'intŽr• ts ou est-il celui qui dŽfinit le bien 
public ? Et qui sera le garant de l'intŽr•t public quand ce 
sera la course au profit qui fondera le vivre ensemble ?  

 
Pour penser un peu clairement la fonction de 

service public il para”t nŽcessaire de distinguer la 
fonction de l'agent chargŽ de remplir sa mission de 
service public, de la mission m•me. Mais existe-t-i l un 
service public sans ses agents ? La notion de service 
public impose une contrainte que n'a pas celui qui est 
dans un simple rapport de salariat. Ainsi pour l'armŽe : si 
un militaire n'a pas ˆ  discuter un ordre (sous rŽserve qu'il 
rŽponde ˆ  certaines r•gles), un mercenaire pourra 
toujours se retirer et mettre fin ˆ  sa mission. Et la m•me 
logique s'applique ˆ  un postier ou ˆ  un enseignant, 
puisqu'il devient serviteur du service public par choix et 
au prix de certaines contraintes, affirme-t-on. Il n'est pas 
sžr cependant que cette affirmation soit convaincante 
pour beaucoup des util isateurs du service public. 

 
Si on essaie de dŽfinir le service public par ce 

qu'il n'est pas, on peut par exemple remarquer qu'il ne 
devrait pas pouvoir •tre associŽ aux notions de profit, ni 
de concurrence. Mais notre histoire rŽv•le que certaines 
nationalisations (Renault au sortir de la Guerre), ou 
certaines missions qui lui ont ŽtŽ confiŽes (ou retirŽes), 
qu'on pense ˆ  l'armŽe, ˆ  la Poste ou ˆ  la SNCF, n'ont pas 
toujours ŽtŽ dans une logique de service public, ce qui a 
contribuŽ ˆ  modifier la perception de service public et 
rend plus difficile sa dŽfense. 

 
S'il est vrai qu'un service public doit •tre 

dŽbarrassŽ du souci de profit et de concurrence, peut-il 
partager son champ d'intervention avec le privŽ, qui, par 
dŽfinition ne peut agir qu'ˆ  la recherche du profit ? 

 
Un pays peut-il se passer de services publics ? De 

tous ? Ou de certains ? 
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2.3 - Les entreprises publiques de réseaux et l'Union Européenne 
Les grands services publics de rŽseaux EDF, GDF, la Poste, France Telecom, la SNCF reposent sur un ŽlŽment 

essentiel composŽ par une infrastructure physique (le rŽseau), nŽcessaire ˆ  la fourniture du service ˆ  l'usager. Depuis une 
vingtaine d'annŽes, ces entreprises sont traversŽes par de nombreuses mutations, qui viennent dŽstabiliser leur organisation et 
mode de fonctionnement. Elles doivent alors entreprendre des changements importants dont 1'ŽlŽment majeur tient au 
dŽveloppement europŽen, et se prŽparer ˆ  affronter un environnement concurrentiel. 
 
2.3.1 : DŽfinition des entreprises de rŽseaux  

- En France : Tous les ensembles de production et de distribution, qui concernent l'Žnergie (gaz et ŽlectricitŽ), les 
communications (poste et tŽlŽcoms) et les transports (ferroviaire et aŽrien) constituent les services publics de rŽseaux. Dans 
ces secteurs, la plus grande partie de l'activitŽ Žtait assurŽe par un monopole public. 

Dans les annŽes 80, ce mod•le d'organisation a ŽtŽ confrontŽ ˆ  des changements technologiques rapides, ˆ  une 
compŽtition internationale accrue et a des insatisfactions de certains usagers. Une organisation laissant place ˆ  la concurrence 
entre fournisseurs de services est apparue plus pertinente (appuyŽe par des directives communautaires).  

Il existe une approche typiquement fran•aise de l'organisation des services publics de rŽseaux. Dans chacun des 
secteurs concernŽs, on constate la crŽation d'un puissant opŽrateur national, fortement intŽgrŽ, en situation de monopole ou 
quasi-monopole, contr™lŽ par l'Etat, investi de missions de service public, et vecteur de stratŽgies nationales dans son 
domaine d'activitŽ.  

L'introduction de la concurrence impose pour toutes ces activitŽs de rŽseaux une clarification des exigences du service 
public et un rŽexamen de ses modalitŽs de mise en Ï uvre. 

- Au sein de l'Union EuropŽenne (approche comparative des divers pays membres), les activitŽs de rŽseaux sont 
caractŽristiques du service public par des infrastructures lourdes impliquant souvent des privil•ges d'occupation du sol et des 
monopoles, et par leur utilisation par la masse des citoyens.  

Avec des nuances suivant les services et les pays, les services publics de rŽseaux sont organisŽs principalement ˆ  
l'Žchelle nationale et sous forme de services publics. 

Une typologie nationale peut • tre dressŽe ; on distingue trois groupes de pays :  
a - Des pays (Belgique, Espagne, France, Gr•ce, Italie, Luxembourg, Portugal) o•  la notion de service public est bien, 

Žtablie et o• , dans la plupart des secteurs de rŽseaux, on trouve, une grande entreprise publique dotŽe par la loi d'obligations 
strictes et d'un monopole national.  

b - Des pays (Irlande, Royaume-Uni) o•  la situation n'Žtait pas, jusqu'ˆ , il y a une dizaine d'annŽes, tr•s diffŽrente des 
pays prŽcŽdents, m•me si la notion de service public n'y Žtait pas traditionnellement formalisŽe, mais o•  le rŽcent mouvement 
de privatisation et de libŽralisation est venu, surtout au Royaume-Uni, considŽrablement modifier l'Ždifice. Ce dernier est 
dŽsormais essentiellement composŽ d'opŽrateurs privŽs soumis ˆ  des rŽgulateurs extŽrieurs aux pouvoirs publics, tout en 
laissant subsister des pans importants de propriŽtŽ publique, d'exigence d'intŽr• t gŽnŽral et de droits particuliers.  

c - Des pays (Allemagne, Pays-Bas, Danemark) o•  les opŽrateurs publics, qui Žtaient souvent les administrations 
publiques nationales elles-m•mes (gestion directe), avaient un r™le important, m•me si bon nombre de secteurs Žtaient de 
compŽtence locale avec des opŽrateurs dispersŽs, mais o•  la tendance actuelle est ˆ  la privatisation, tout en maintenant un 
assez haut degrŽ de service public.  
 
2.3.2 -  L'Europe et les services publics de rŽseaux 

 ¥ Les relations Etat - entreprises de rŽseaux :  
Les relations Etat - entreprises publiques ne se dŽcident plus en t•te-ˆ-t• te. Une sorte de cogestion s'est instaurŽe, 

puisque interviennent les autoritŽs communautaires et les Etats membres de l'Union EuropŽenne. La dŽfinition des missions 
de service public, et de son champ d'intervention se fait en commun entre les autoritŽs communautaires, qui en ont une vision 
restrictive quand un Etat comme la France en a une approche extensive.  

Les autoritŽs nationales doivent apporter la preuve aux instances communautaires de la nŽcessitŽ des missions de 
service public, secteur par secteur, de l'util itŽ de maintenir un monopole ou des droits spŽciaux, justifier un mode de 
financement qui ne distorde pas la concurrence. 
 ¥ Une nouvelle organisation du droit des entreprises de rŽseaux : 
a - Le dŽmant•lement des activitŽs de rŽseaux  

Une transparence plus grande des relations financi•res entre l 'Etat et les entreprises de rŽseaux est requise 
(dissociation comptable imposŽe par les directives communautaires sectorielles, par exemple l'article 25 de la loi du 10 
fŽvrier 2000 qui transpose la directive "ŽlectricitŽ"; celle-ci prŽvoit des comptes sŽparŽs pour la production, le transport et la 
distribution d'ŽlectricitŽ.)  

L'introduction de la concurrence engendre la sŽparation comptable ou organique de divers pans d'activitŽs 
anciennement intŽgrŽs (dŽsintŽgrer les opŽrateurs publics anciennement en situation de monopole, en crŽant des entitŽs 
autonomes sŽparŽes par activitŽs). 

On assiste ˆ  une sŽparation des infrastructures et des services : les premi•res peuvent •tre maintenues dans leur 
organisation monopolistique, tandis que les secondes peuvent •tre mis en concurrence.  
b - La rŽgulation  

Elle consiste ˆ  organiser l'ouverture ˆ  la concurrence des services de rŽseaux. La coexistence aujourd'hui dans un 
m•me secteur de missions d'intŽr• t gŽnŽral assurŽes par un seul opŽrateur et d'activitŽs en situation concurrentielle nŽcessite 
en effet, une action publique spŽcifique qui parvienne ˆ  concilier ces deux principes apparemment contradictoires. Afin 
d'assurer au mieux cette t‰che, il a ŽtŽ instaurŽ en France et dans la plupart des pays europŽens des instances de rŽgulation 
indŽpendantes : A.R.T (AutoritŽ de RŽgulation des TŽlŽcommunications, 1996), C.R.E. (Commission de RŽgulation de 
l'ElectricitŽ, 2000) 
c - Le changement de statut des services publics de rŽseaux 
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Classiquement, la gestion d'une entreprise publique conduisait ˆ  organiser celle-ci en EPIC (Etablissement Public 
Industriel et Commercial) ayant la personnalitŽ morale de droit public. L'introduction de la concurrence dans les activitŽs de 
rŽseaux conduit ˆ  une rŽorganisation sociale de ces derni•res. On note une Žviction progressive de la logique statutaire au 
profit d'une rŽactivation du lien contractuel. Les services publics de rŽseaux sont amenŽs ˆ  changer de statut. Avec la loi du 
26 juillet 1996, France Telecom est devenue une sociŽtŽ anonyme ayant un personnel fonctionnaire et dont le capital est 
largement ouvert, m•me si la majoritŽ reste publique. 

 
Mais cette notion de rŽseau n'est pas d'une Žvidence immŽdiate pour tous, m•me une fois admis qu'on ne peut parler 

de rŽseau que lorsqu'il y a un service et un produit associŽs, et qu'il est difficile de distinguer entre le tuyau et le produit qui y 
passe pour • tre livrŽ ˆ  un tiers consommateur, surtout si celui qui poss•de et g•re le tuyau n'est plus celui qui produit et vend 
le produit qui y circule.  

La distinction des fonctions n'est dŽjˆ  pas Žvidente aux yeux du profane et encore moins la nŽcessitŽ de procŽder ˆ  
cette distinction dans un but Žconomique, si le public Ð consommateur doit vraiment •tre le bŽnŽficiaire de cette opŽration. 
En particulier on con•oit mal comment concilier exigence de rentabilitŽ pour l'actionnaire et exigences de service public 
(pŽrŽquation des prix, ŽgalitŽ de traitement et de possibilitŽ d'acc•s, utilisation de l'espace public ˆ  des fins privŽesÉ ).  

Enfin un rŽseau est-il payŽ par le consommateur ou par le contribuable ? Les deux se confondent-ils ?  
Par ailleurs si on se penche sur l'histoire rŽcente concernant l'interventionnisme d'Etat, on constate que celui-ci est mis 

ˆ  contribution lorsqu'il s'agit de payer et qu'on exige son retrait lorsqu'il s'agit d'encaisser. L'Etat est-il absolument nŽcessaire 
pour les grands projets ? Tout ce qui fut nationalisŽ en 1981 relevait-il vraiment du service public ou cela fut-il seulement le 
fait de l'application de principes idŽologiques que l'Histoire aurait condamnŽs ? Comment justifier alors que l'eau, produit 
d'absolue premi•re nŽcessitŽ, soit confiŽe ˆ  la gestion privŽe ? 

Quelle logique, autre que le renflouement provisoire des caisses de l'Etat peut-elle justifier qu'on brade les autoroutes 
construites par les contribuables au moment o•  prŽcisŽment elles allaient devenir rentables puisque amorties ? 

 

 
2.4 - Exemples d'abandon de Service Public dans le Monde – A méditer  

 
A la fin des "30 glorieuses", fin des annŽes 1970, lorsque l'idŽologie du libŽralisme a refait surface et qu'on l'a appelŽe 

alors "nŽo-libŽralisme", on pouvait effectivement et lŽgitimement se demander, Elus et simples citoyens, si 
l'interventionnisme de l'Etat, m•me s'il avait engendrŽ des rŽsultats positifs dans bien des domaines, n'Žtait pas arrivŽ au bout 
de son cycle, et si son retrait, surtout dans les secteurs Žconomiques, ne serait pas salutaire, pour permettre un nouvel Žlan. 

C'est dans la nature des choses et des idŽes d'Žvoluer, de changer, comme les mÏ urs, les fa•ons de vivre et les techniques. 
Mais, "l'homme est ainsi fait, dans le juste milieu on ne le voit jamais", au lieu d'Žvolution, d'adaptation, on a assistŽ ˆ  une 

remise en cause compl•te du r™le de l'Etat, qui ne doit plus se "cantonner" que dans ses activitŽs rŽgaliennes, et encoreÉ!  ( 
Voir les plus rŽcents Žtats des lieux que nous avons dŽveloppŽs: le privŽ a envahi les sph•res de la sŽcuritŽ, du maintien de 
l'ordre, de l'armŽe- cf  l'Irak avec les USA- etc.. sans parler de tout ce qui se profile dans d'autres secteurs essentiels comme 
l'Žducation ) 

Ainsi, d'un interventionnisme, peut • tre trop marquŽ dans certains domaines, on est passŽ ˆ  une idŽologie de rejet de l'Etat 
: tout ce qu'il fait est mauvais: i l ne sait pas faire, ce n'est pas son r™le etc É  

Et au bout des quelque 15 ou 20 ans que cette idŽologie est revenue en force, on a des exemples frappants, dans un certain 
nombre de pays, qui devraient nous interpeller sur cette dŽrive et sur sa nocivitŽ. Eh bien non! Car les partisans de cette 
forme d'organisation, en t• te desquels le patronat, sous toutes ses formes, rŽpondent qu'il s'agit lˆ  de simples 
dysfonctionnements, de crise de croissance et que ce serait une grave erreur de changer de cap. Ils soutiennent, avec, parfois, 
une morgue incroyable, que ces contretemps ne sont pas le rŽsultat du libŽralisme mais plut™t d'insuffisance de libŽralisme Ð 
C'est la chanson de Gream-Allright :" Le Capitaine nous disait toujours d'avancer". 

 
Voici pourtant des exemple patents: 
Californie: la dŽrŽglementation" a fait exploser les prix de l'ŽlectricitŽ et provoquŽ une insuffisance artificielle de la 

production . Il y a eu des coupures de courant qui ont touchŽ jusqu'ˆ  500.000 personnes. 
Grande Bretagne: Dans les Chemins de fer, crŽation de 25 Compagnies privŽes. Probl•mes de billetterie, de retards, 

d'accidents nombreux et graves. Il y a  eu la faill ite de Railtrack, la SociŽtŽ chargŽe de gŽrer les voies. (D'ailleurs la GB 
revient en arri•re en revalorisant certains de ses Services Publics.) 

La Poste: En 2002, 40.000 licenciements sur un effectif de 200.000. Nombreux bureaux supprimŽs 1981: 22.000 en 2006 
13.400 prŽvus. DŽlais d'acheminement assez longs, courrier perdu important (500.000 par an)  

Italie: Panne gŽante d'ŽlectricitŽ le 28/9/2003 provenant d'interconnexions des rŽseaux crŽŽs du fait de la privatisation. 
Etats Unis: Tout rŽcemment, l'ouragan Katrina a meurtri la Floride et plus particuli•rement- sa vil le principale New 

Orleans ( 500.000 h) et on a pu constater en direct les mŽfaits de l'organisation du plus riche pays du monde basŽe sur le libre 
marchŽ, qui n'a jamais retenu comme valeur la solidaritŽ mais ˆ  l'inverse, le chacun pour soi, la concurrence et la compŽtition 
entre les individus dans tous les aspects de la vie. Un pays qui se veut guide pour le monde entier et qui a montrŽ ses carences 
pour la protection de ses propres ressortissants se trouvant dans des situations difficiles, alors qu'ˆ  tout propos, ses dirigeants 
invoquent les principes de sŽcuritŽ.  

 
Extrait d'un article de Michael Parenti paru sur la Toile :  
"Avertis de ce qu'un ouragan tr•s violent allait frapper la ville et les zones avoisinantes, qu'on fait les officiels? Ils ont 

jouŽ la carte du libre marchŽ. 
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Ils ont annoncŽ que tout le monde devait Žvacuer. Tout le monde Žtait censŽ trouver sa propre fa•on de fuir le dŽsastre 
par des moyens privŽs.  

Quelle belle chose que ce libre marchŽ au sein duquel chaque individu poursuit ses propres intŽr•ts personnels et, de ce 
fait rŽalise un rŽsultat optimal au profit de toute la sociŽtŽ. Par consŽquent, la main invisible exerce ses miracles de bien 
mystŽrieuses fa•ons. 

A la Nouvelle OrlŽans, i l n'y eut aucune forme d'Žvacuation collectivement gŽrŽe. Le premier jour du dŽsastre, i l Žtait dŽjˆ  
manifeste que des centaines voire des milliers d'AmŽricains avaient pŽri. Bien des gens avaient refusŽ d'"Žvacuer"  
expliqu•rent les journalistes des mŽdias, parce qu'ils Žtaient tout simplement "obstinŽs". Il fallut attendre le 3•me jour pour 
que les gens des tŽlŽvisions, prŽsents en nombre relativement important, commencent ˆ  comprendre que des dizaines de 
mill iers de personnes n'avaient pu fuir parce qu'elles n'avaient pas la possibilitŽ de quitter la vil le. Sans argent en poche, 
sans vŽhicule motorisŽ, elles ne pouvaient que rester o•  elles se trouvaient. A la fin, le libre marchŽ ne fonctionna pas 
tellement bien pour elles.3 

 
Sans compter les consŽquences nŽfastes au plan de l'emploi et des services: 
 
Allemagne: La Deutch Post, 1•re poste europŽenne, dŽtenue ˆ  60% par l'Etat. Suppression de 6.000 emplois. Les bureaux 

qui Žtaient au nombre de 26.000 sont tombŽs ˆ  2.000 dont 700 Agences confiŽes ˆ  des commerces (Agences allŽgŽes gŽrŽes 
par stations services ou magasins.) 

 
Su•de: La Poste. Nombre d'emplois en 1990: 60.000- En 2005: 38.000. Nombre de bureaux rŽduits de moitiŽ et confiŽs ˆ  

des Stations Services ou des supŽrettes. En 10 ans le prix du timbre a ŽtŽ multipliŽ par 2. 
 
Pays Bas: La Poste privatisŽe en 1989 par Neelie KROES, devenue depuis peu Commissaire de la Concurrence ˆ  la 

Commission EuropŽenne. En 1998:nombre de bureaux 2577; nombre prŽvu pour bient™t: 800 avec une "compensation" de 
1.300 points de service ˆ  crŽer avec commer•ants etcÉ  

 
France: Distribution de l'eau .  85 % de la distribution est  confiŽ au privŽ. Les prix sont en moyenne de 25% ˆ 45% plus 

chers. Pas de concurrence, pas de vŽrification 
La Poste: Diminution du nombre de Centres de tri (de 130 ˆ  50) des bureaux de poste de plein exercice (de12.000 ˆ  

6.000).  
ElectricitŽ: orientation vers des activitŽs spŽculatives comme la crŽation de bourses d'ŽlectricitŽ (power next) ce qui est 

une incitation ˆ  parier sur les insuffisances de production. 
Ainsi pendant la canicule de l'ŽtŽ 2003, les fournisseurs Žtaient pr• ts ˆ  acheter l'ŽlectricitŽ ˆ  n'importe quelles conditions. 
TŽlŽphonie mobile: Ce marchŽ est une mine d'or pour les 3 opŽrateurs, SFR, Bouygues et Orange. Par exemple , les SMS, 

fort prisŽs des jeunes, reprŽsentent pour eux des marges de 80%. 
 
Ce mouvement vers la privatisation ira ˆ  son terme si l'U.E. en reste ˆ  la reconnaissance de principe des SIEG (Service 

d'IntŽr•t Economique GŽnŽral) et ne dŽfinit pas un vŽritable droit des Services Publics. 
Mais les Etats ont encore largement leur part de responsabilitŽ, m•me s'i l prŽtende n'agir que sous la contrainte de 

l'EuropeÉ.  Par exemple, comme dŽjˆ  indiquŽ, l'U.E. ne demande pas la privatisation des Services Publics, comme on tente 
de nous le faire croire, encore tout rŽcemment avec le projet de privatisation de la SNCM.  

 
Par ces exemples on peut voir que l'histoire et le caract• re des peuples influencent les choix Žconomiques, pourtant les 

pays europŽens, malgrŽ les diffŽrences, ont marchŽ plut™t d'un m•me pas.  
 

 
Cependant, i l reste encore ˆ  nous accorder sur une dŽfinition du service public, faute de quoi notre rŽflexion sera 

condamnŽe ˆ  la confusion.  
Mais "peut-on dŽfinir quelque chose qui n'existe plus ?"s'interroge l'un d'entre nous.  
La dŽfinition suivante est-elle satisfaisante : "Ensemble des activitŽs prises en charge par la collectivitŽ, relevant du 

bien commun, de l'utilitŽ publique, de l'intŽr•t gŽnŽral "?  
Cette notion mobilise l'identitŽ collective et une conception du statut de l'Etat et du lien social. Elle suscite la question 

de la cohŽsion sociale. 
 
 

 
En France le service public est ˆ  la fois une entitŽ sociale (activitŽs relevant de la sph•re publique), une 

notion juridique (droit administratif), un opŽrateur idŽologique (mythe de l'Etat gŽnŽreux, bienveillant, soucieux 
du bien de tous); il donne lŽgitimitŽ aux gouvernants et aux fonctionnaires. Ainsi rŽel et mythe se m• lent soudŽs 
par le ciment du Droit; c'est la clŽ de vožte de la construction Žtatique ; permettant la dŽmarcation entre ce qui 
rel•ve du public et ce qui rel•ve du privŽ. 

 
 

                                                
3 http:/www. Michelcollon.info/articles.php?dateaccess=2005-09-O5%2011:25:01&log=invites 
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IIIème partie : 
Deux contributions  

Outre les articles de journaux, ouvrages, encyclopŽdies et sites internet sources traditionnelles de notre information 
nous ayant permis d'approcher cette notion de service public, nous avons pu Žcouter l'enregistrement d'une confŽrence 
qu'Yves Salesse a donnŽ le 6 mai 2004 ˆ  Aix en Provence ˆ  l'invitation du Cercle Condorcet. On en trouvera ci-dessous un 
rŽsumŽ Žcrit. Par ail leurs un texte du philosophe Henri Pena-Ruyz nous a semblŽ pouvoir bien complŽter ce document.. 
 

SERVICES PUBLICS, Entreprises Publiques et l'Europe. 
 
La question des Services Publics 

n'est pas seulement au cÏ ur de 
l'actualitŽ fran•aise, mais aussi 
europŽenne, c'est m•me devenu un 
sujet de confrontation au niveau 
mondial sur des enjeux de SociŽtŽ. 
"Ce n'est pas un hasard, si de 
l'intŽrieur m•me du syst•me 
capitaliste, pour rŽpondre ˆ  des 
probl•mes sociaux essentiels, tels que 
l'Žducation, la santŽ, l'Žnergie, les 
transports, il a fallu sortir ces activitŽs 
du fonctionnement normal du 
marchŽ" 

Si bien que lorsque dans ces 
moments actuels de "furie libŽrale" 
qui atteint des proportions 
"Žtonnantes", certains chantres de ce 
syst•me rŽpondent aux opposants 
qu'ils n'ont rien ˆ  proposer ˆ  la place 
des fameuses r•gles du marchŽ, 
justement le Service Public apporte la 
preuve qu'une autre SociŽtŽ est 
possible basŽe sur des principes 
diffŽrents: face au profit le principe 
de solidaritŽ, face ˆ  la "marchandise 
"l'idŽe du bien commun, face au 
creusement des inŽgalitŽs 
l'affirmation du principe d'ŽgalitŽ. 
Voilˆ , en effet, deux mod•les de 
SociŽtŽ qui s'affrontent. 

Or, les Services Publics font 
l'objet de grandes offensives, 
idŽologiques et matŽrielles. Ce qu'on 
croyait acquis dans les annŽes I960- 
notamment si on se rŽf• re ˆ  la 
jurisprudence du Conseil d'Etat (Arr• t 
justifiant la crŽation dans la vil le de 
Nanterre d'un Service municipal 
dentaire au motif que la population 
est plut™t dŽsargentŽe et que les prix 
pratiquŽs par les dentistes libŽraux 
qui y sont installŽs sont trop ŽlevŽs 
pour elle)- est battu en br•che. 

L'attaque contre les Services 
Publics s'organise selon trois 
directions: 

La premi• re c'est la mise en 
concurrence sous la responsabilitŽ 
principale de l'Europe, aujourd'hui 
pas seulement vecteur de la 
mondialisation libŽrale, mais souvent 
pointe avancŽe de celle-ci. 

Y. Salesse cite le cas d'une 
nŽgociation internationale ˆ  laquelle il 
a participŽ entre 1997 et 1999 au titre 

du Gouvernement fran•ais, portant 
sur la libŽralisation du Transport 
aŽrien "open skie", les amŽricains ne 
comprenant pas pourquoi les 
europŽens s'opposaient ˆ  cette 
libŽralisation totale alors m•me qu'ils 
l'avaient dŽcidŽe pour l'Europe depuis 
pr•s de 20 ansÉ  

Il tient ˆ  insister ˆ  ce stade de 
l'exposŽ sur une na•vetŽ assez 
rŽpandue, dit-il, et qui consiste ˆ  
croire que, puisque les Services 
Publics Marchands ont presque tous 
ŽtŽ privatisŽs, ˆ  ce jour, ou sont en 
voie de l'•tre (Transports, Žnergie, 
Chemins de fer, la Poste en cours) on 
pourrait penser que le cycle est fini et 
qu'on n'a plus rien a craindre pour les 
autres Services tels que 
l'enseignement, la santŽ et les 
Services dits rŽgaliens comme la 
justice, la police etc. D'apr•s lui, i l 
n'en est rien et il cite ˆ  l'appui une 
dŽcision de la Cour de Justice 
europŽenne qui a ŽnoncŽ la r•gle 
suivante: doivent • tre ouverts ˆ  la 
concurrence tous les secteurs 
d'activitŽ Žconomique, et qu'est ce 
qu'une activitŽ Žconomique d'apr•s la 
Cour: c'est une activitŽ dans laquelle 
un investisseur privŽ dŽjˆ  rŽalise ou 
pourrait rŽaliser un investissement 
selon les crit• res d'un investisseur 
privŽ" 

Ainsi cette Cour a dŽcidŽ qu'un 
organisme de placement des 
ch™meurs est une activitŽ qui peut 
•tre rentable du point de vue d'un 
investissement privŽ et qu'il n'y a 
donc aucune raison de la rŽserver ˆ  un 
monopole de Service Public. 

Dans ces conditions on peut 
considŽrer qu'aucune activitŽ, m•me 
parmi les plus "rŽgaliennes "de l'Etat, 
n'Žchappe ˆ  une telle jurisprudence, la 
santŽ bien sžr, l'Žducation, mais 
m•me le maintien de l'ordre. Ainsi i l 
y a en France, actuellement, plus 
d'effectifs dans des officines privŽes 
de gardiennage que dans la police 
nationale. L'actualitŽ internationale 
qui nous arrive des U.S.A conforte ce 
point de vue : l'interrogatoire des 
prisonniers de guerre peut •tre menŽ 
par des officines privŽes rŽmunŽrŽes 
par l'Etat. 

L'extension de la privatisation 
des activitŽs Žtatiques, dans l'Žtat 
actuel des choses et de l'idŽologie 
dominante, ne conna”t pas de limites. 
Et donc Yves SALESSE appelle ˆ  la 
vigilance ˆ  ce sujet. 

Le deuxi•me angle d'attaque est 
reprŽsentŽ par les privatisations. 

Une confusion tr•s frŽquente, y 
compris dans les Mouvements 
Alternatifs, consiste ˆ  croire que les 
demandes de privatisation se feraient 
sous la pression de l'U.E. Or la 
compŽtence en mati• re de 
privatisation rel•ve enti•rement des 
Etats et non de l'U.E. L'Europe n'a 
pas compŽtence en mati•re de 
propriŽtŽ et, en commettant cette 
erreur, on exon•re les dirigeants des 
Etats membres. Ainsi ˆ  Barcelone, 
l'U.E a libŽralisŽ l'Žnergie (r•gles de 
concurrence), elle n'a pas demandŽ la 
privatisation. 

Or certains dirigeants n'ont pas 
manquŽ de se "dŽfausser "sur 
Bruxelles pour justifier leur position. 
A ce sujet Y Salesse cite une 
anecdote vŽcue lors de la privatisation 
d'Air France en 1997, o•  une 
campagne mŽdiatique, initiŽe par la 
droite, reprise par certains hommes de 
gauche, lors des dŽbuts du 
Gouvernement Jospin, dŽnon•ait 
l'intention de celui-ci de ne pas 
accepter ce principe de privatisation 
d'Air-France, ne respectant pas en 
cela la demande qui aurait ŽtŽ faite au 
Gouvernement prŽcŽdent par la 
Commission EuropŽenne. 
VŽrification faite aupr•s de la 
Commission EuropŽenne, il s'agissait 
d'un engagement unilatŽral d'E. 
Balladur aupr•s de ladite Commission 
qui ne lui demandait pas cette 
privatisation. 

Cela ne veut pas dire que mise 
en concurrence et privatisation ne 
soient pas liŽes. Il s'agit, distinction 
remar-quable, d'une pression de la 
part de l'U.E certes, mais non d'une 
obligation. 

Que disent les textes europŽens? 
Les Entreprises qui g• rent un Service 
Public (le terme Service Public n'est 
pas utilisŽ dans les textes europŽens 
pas plus qu'il ne l'Žtait dans le Projet 
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de Constitution, mais nous 
l'employons par commoditŽ) sont des 
Entreprises comme les autres mais 
qui ont des missions de Service 
Public. D•s lors, pourquoi confier ces 
missions ˆ  des entreprises publiques 
plut™t qu'ˆ  des Entreprises PrivŽes? 
De plus ces missions sont prŽcises et 
limitŽes. 

Yves SALESSE Žvoque alors 
une pratique fran•aise des Services 
Publics, rappelant que les instituteurs 
de notre enfance, surtout en milieu 
rural ne se contentaient pas de 
transmettre le savoir de base, mais 
Žgalement, au besoin, lavaient les 
enfants avant de rentrer en classe, les 
raccompagnaient chez eux en 
fonction des probl•mes de famille 
qu'ils connaissaient, ou bien , pendant 
la pŽriode des rŽcoltes, encore 
marchandaient avec les parents une 
prŽsence scolaire maximum de leurs 
enfants. Il Žvoque Žgalement le cas du 
facteur qui, constatant que le courrier 
de la vieille dame du 3•me restait dans 
la bo”te depuis plusieurs jours, monte 
les Žtages pour savoir ce qui se passe. 

Le Service public ne se rŽduit 
pas ˆ  une check-list, avec trois 
missions bien circonscrites, c'est une 
liste ouverte qui inclut la notion de 
solidaritŽ. 

Pourtant cette question de 
Services publics ou des Entreprises. 
Publiques ne serait-elle pas un peu 
trop attachŽe au passŽ depuis que le 
Conseil d'Etat a admis dans sa thŽorie 
de la dŽlŽgation du Service public que 
des missions de Services Publics 
soient confiŽes au Secteur PrivŽ ? 
Ainsi, par exemple, un bon cahier des 
charges, des pouvoirs publics 
vigilants, un rŽgulateur pour 
surveiller, ne suffiraient-ils pas pour 
confier le ramassage scolaire ˆ  des 
sociŽtŽs privŽes, mission de Service 
Public, et les contraindre ˆ  assumer 
aussi bien, voire mieux que les 
Entreprises publiques les services 
attendues ? 

Mais si la question de la 
propriŽtŽ publique ou privŽe est 
devenue ˆ  ce point obsol•te, comment 
se fait-il que sous toutes les latitudes, 
pays riches ou pays pauvres, ˆ  l'Est 
ou ˆ  l'Ouest, les dŽtenteurs du capital, 
ceux qui connaissent le mieux le 
fonctionnement du syst•me, m•nent 
une offensive opini‰tre, sans aucune 
discontinuitŽ, en faveur des 
privatisations? C'est Žtrange que ceux 
lˆ  attachent tant d'importance ˆ  la 
privatisation, si elle est devenue sans 
portŽe. Ceux lˆ  savent en fait, que lˆ  
o•  est la propriŽtŽ, lˆ  est le pouvoir. 

Pour les petites entreprises 
comme des PME de neuf ou dix cars 
pour le ramassage scolaire, un 
Conseil GŽnŽral qui va reprŽsenter les 
9/10 de leur Chiffre d'affaires pourra 
bien sžr imposer efficacement un 
Cahier des Charges. Mais dans le 
cadre de notre analyse, i l s'agit de 
SociŽtŽs multinationales, monstres de 
puissance financi• re et Žconomique, 
qui sont le rŽsultat de concentrations 
capitalistes. Ce sont des "colosses 
"disposant d'une force de frappe 
"terrifiante". Qu'on pense aux 
maisons d'Ždition, aux radios, aux 
tŽlŽs, aux distributeurs d'eauÉ  
Comment se fait-il que les notions de 
propriŽtŽ publique ou de rŽgie 
municipale disparaissent au moment 
m•me o•  on en aurait le plus besoin? 

Bien entendu, personne parmi 
les responsables n'oserait dire que la 
mondialisation apporte le bonheur, 
alors on attend qu'elle apporte des 
rŽgulations internationales pour 
encadrer les activitŽs de ces super 
sociŽtŽs, ces rŽgulations qui n'existent 
pas actuellement et qu'on ne voit pas 
poindre. Ces "rŽgulations" se 
prŽoccupent d'abord d'extension de la 
concurrence par la voie de l'O.M.C et 
de la loi de profit maximum avec la 
complicitŽ des gouvernants. 

Ainsi chaque annŽe le paludisme 
emporte deux mill ions d'humains 
(dont un million en Afrique) alors que 
les mŽdicaments existent : mais les 
clients ne sont pas solvables. Les 
Etats Unis qui ont cherchŽ vainement 
en Irak des Armes de Destruction 
Massive n'en util isent- i ls pas une 
tous les jours depuis qu'ils se sont 
opposŽs ˆ  l'util isation des 
mŽdicaments gŽnŽriques qui auraient 
permis d'Žviter pareille hŽcatombe? 

Dans l'attente des r•gles 
internationales qui encadreraient les 
firmes transnationales la poursuite 
des privatisations des services publics 
est une destruction du bien commun.. 
L'eau, les tŽlŽcommunications, 
l'ŽlectricitŽ, les transports sont livrŽs ˆ  
ces "nouveaux acteurs "dont on sait 
seulement qu'on ne sait pas les 
rŽguler". 

PrŽtendre qu'on puisse imposer 
de l'extŽrieur des comportements 
"corrects "ˆ  ces firmes et donc m•me 
des "missions de Service 
Public"rel•ve de la mythologie. Apr•s 
des annŽes de pratique, le bilan est lˆ , 
il ne s'agit plus de thŽorie, secteur par 
secteur, "la fable libŽrale "qui conte 
que tout le monde va profiter du 
mieux-•tre, n'est qu'une fable. 
Partout, les privatisations libŽrales 
n'ont apportŽ que dŽtŽrioration du 

service, opacitŽ des prises de 
dŽcision. Jamais les rŽgulateurs n'ont 
ŽtŽ capables d'imposer le respect des 
missions de Service Public. Pour une 
raison Žvidente : comment des 
entreprises dont le but est de faire le 
maximum de bŽnŽfices pourraient, 
sauf ˆ  • tre grassement financŽes par 
les fonds publics, s'intŽresser ˆ  
l'accomplissement des Services 
Publics ? 

Pour illustrer cet argument le 
confŽrencier raconte un colloque 
franco-britannique sur les chemins de 
fer o•  il reprŽsentait le Gouvernement 
fran•ais. Alors qu'il interrogeait le 
ministre anglais sur la dŽgradation et 
l'augmentation du cožt depuis les 
privatisations le responsable de la 
sociŽtŽ privŽe des chemins de fer 
britanniques a rŽpondu : "vous saviez 
tr•s bien dans quel Žtat Žtaient les 
chemins de fer britanniques avant 
qu'ils nous soient confiŽs, 
qu'attendiez-vous donc de nous? 
Nous ne sommes pas une entreprise 
ferroviaire mais un gestionnaire de 
capital. S'il n'y a pas de retour sur 
investissement nous ne pouvons rien 
faire, ˆ  vous de nous fournir les 
moyens financiers si vous voulez 
qu'on investisse pour amŽliorer la 
situation." La logique des entreprises 
privŽes n'est pas en cause. Alors 
"l'il lusion que les pouvoirs publics 
vont •tre capables d'obliger ces 
grandes firmes ˆ  se comporter comme 
de bonnes entreprises de Service 
Public est une illusion absolument 
redoutable et dŽvastatrice". 

Apr•s la libŽralisation ou mise 
en concurrence et la privatisation, le 
troisi•me angle d'attaque contre les 
Services Publics, le plus banal, le plus 
imperceptible mais celui qui prŽpare 
les autres: leur dŽgradation. Car ceux 
qui veulent les Žliminer savent que 
lorsqu'un Service Public remplit sa 
mission, fonctionne bien, il obtient 
l'assentiment de la population 
susceptible d'entra”ner des 
oppositions dŽterminŽes aux attaques 
qu'ils pourraient subir. Il est donc 
stratŽgique de passer par une phase 
prŽalable qui est l'organisation de leur 
dŽgradation. C'est la technique mise 
au point et pratiquŽe par Margareth 
Thatcher en Angleterre. En laissant le 
Service Public se dŽgrader ou mieux, 
en organisant sa dŽgradation, on a 
invitŽ les Žlecteurs qui constataient 
les dŽgradations et en subissaient les 
consŽquences ˆ  souhaiter "essayer 
autre chose" apr•s •tre passŽ par une 
premi• re phase de dŽsintŽr• t pour ces 
services publics qui ne leur rendaient 
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plus les services qu'ils pouvaient en 
attendre en tant que consommateurs. 

Ainsi en France nous disposons 
encore de Services Publics de qualitŽ 
mais devant l'offensive libŽrale, nous 
ne pouvons nous contenter de 
dŽfendre le statu quo. A la critique 
libŽrale du fonctionnement du Service 
Public qui vise ˆ  les rŽduire voir ˆ  les 
supprimer, nous devons opposer notre 
propre critique du Service Public vers 
plus et mieux de Service Public. 
Travailler, •tre capable d'imaginer ce 
que doivent •tre ses missions en ayant 
toujours ˆ  l'esprit les plus dŽmunis, 
car les services publics Žtant des 
instruments majeurs de la solidaritŽ, 
leur mauvais fonctionnement frappe 
prioritairement les plus dŽmunis et 
c'est alors, une nouvelle violence que 
la sociŽtŽ leur impose. 

La dŽfense des services publics 
ne peut plus • tre seulement le fait de 
ses salariŽs mais aussi des usagers. 
Les usagers ne doivent pas • tre 
sollicitŽs uniquement "quand •a 
chauffe" mais Žgalement pour 
participer ˆ  leur dŽfinition, ˆ  leur 
fonctionnement et ˆ  leur rŽnovation. 
Leur place au sein des organismes de 
gestion et de proposition est un droit. 

Nos fonctionnaires ont ŽtŽ 
formŽs par la III•me RŽpublique avec 
la mission d' apporter les lumi•res ˆ  
une population arriŽrŽe, ils Žtaient les 
"hussards noirs de la RŽpublique" Ce 
mod•le est pŽrimŽ et la prŽtention des 
salariŽs de nombreux secteurs ˆ  
vouloir rester entre eux et •tre seuls ˆ  
dŽfinir le mod•le de Service Public 
est compl•tement anachronique. Ces 
enseignants qui ont rŽsistŽ et rŽsistent 
encore, pour toutes sortes de bonnes 
raisons, ˆ  la mise en place des 
Conseils de Classe avec les 
Associations de Parents d'Žl•ves n'ont 
pas compris leur nouvelle mission. 
Toutes ces bonnes raisons ne suffisent 
pas et ne constituent pas des 
arguments suffisants, car la 
rŽnovation et l'amŽlioration du 
Service Public ne se rŽaliseront pas 
sans la participation des usagers, c'est 
aussi sans doute, le moyen le plus 
efficace d'y parvenir. 

Dans chaque administration on 
peut relever cette crispation sur des 
acquis d'un autre temps comme 
lorsque les fonctionnaires des imp™ts 
se sont opposŽs au regroupement des 
deux administrations fiscales qui 
aurait facilitŽ la t‰che des usagers et 

surtout des plus dŽmunis, puisque 
seules les sociŽtŽs importantes ou les 
personnes ayant une grande surface 
financi•re disposent d'un conseiller 
fiscal pour faire face au "maquis "du 
droit fiscal. Pourquoi l'administration 
n'organiserait-elle pas ce type de 
service, qui conforterait le principe 
"d'ŽgalitŽ "devant le Service Public ? 

 
Les usagers des diffŽrents 

services publics ont ˆ  participer ˆ  la 
redŽfinition de leurs missions et aux 
modalitŽs de leur fonctionnement, 
puisqu'ils en sont les destinataires, et 
la justification. Leur rŽnovation, leur 
amŽlioration, leur consolidation, 
l'amŽlioration des relations entre leurs 
usagers et leurs salariŽs, passent par 
un travail en commun, partagŽ, qui 
tienne compte des attentes et des 
besoins aussi bien des usagers que de 
ceux qui sont ˆ  leur service. 
 
 

Compte rendu d'une confŽrence de  
Yves Salesse,  

donnŽe ˆ  Aix en Provence le 6.5.04 
ˆ  l'invitation du cercle Condorcet 

 

 
 
 

LONGUE VIE AU SERVICE PUBLIC 
Un texte d'Henri Pena-Ruiz 

 
 

Qui pourrait prŽtendre que les soins dispensŽs ˆ  un 
grand blessŽ de la route doivent se proportionner ˆ  
lÕimportance de ses cotisations ? Personne, ˆ  lÕŽvidence. 
Les soins seront prodiguŽs selon les besoins dÕune vie ˆ  
sauver, dÕune santŽ ˆ  rŽtablir. Il faut donc admettre que les 
principes du libŽralisme Žconomique doivent sÕarr•ter au 
seuil des grands services publics, et des conqu•tes sociales 
qui en leur temps forc•rent le capitalisme ˆ  sÕhumaniser. La 
SŽcuritŽ Sociale, qui veut que lÕon cotise selon ses moyens 
et que lÕon soit pris en charge selon ses besoins, reste ˆ  cet 
Žgard la pierre de touche dÕun usage civil isŽ de la richesse 
produite. La santŽ est un bien exemplaire que jamais on ne 
pourra dŽfinir comme une prestation mercantile. Il en est de 
m•me de lÕinstruction, et de tout ce qui contribue ˆ  
lÕaccomplissement dÕune vie dÕhomme. 

 
Aurait-on construit des voies ferrŽes sur tout le 

territoire de la RŽpublique si seule avait prŽvalu la logique 
du marchŽ -profit et rentabilitŽ ˆ  court terme dŽniant alors 
lÕŽgalitŽ des droits aux citoyens des rŽgions enclavŽes ou 
cožteuses ˆ  desservir ? Dans le m•me esprit, aurait-on 
acheminŽ lÕŽlectricitŽ lˆ  o•  i l ne semblait pas dÕemblŽe Ò 
rentable Ó de le faire ? QuÕun citoyen puisse payer le 
kilowatt-heure le m•me prix quelle que soit la variation du 
cožt de production ou dÕacheminement nÕest pas un luxe 
providentiel. QuÕun villageois puisse utiliser une cabine 

tŽlŽphonique publique lˆ  o•  son cožt dÕentretien exc•de les 
recettes nÕest pas non plus un luxe. QuÕen chaque commune 
un bureau de poste remplisse sa fonction de service public, 
et crŽe du lien social, au-delˆ  de toute considŽration 
strictement comptable, nÕest pas non plus un luxe. Dans 
tous les cas, il sÕagit dÕune exigence de solidaritŽ. Cette 
exigence est aussi celle de lÕŽgalitŽ, qui veut que nul ne soit 
victime de son lieu de rŽsidence, ou de sa situation sociale, 
voire souvent des deux. Son cožt, puisque dŽsormais ce 
crit•re est devenu obsessionnel, peut dÕailleurs •tre 
largement assumŽ par la pŽrŽquation qui fait que les 
Žquipements gŽnŽrateurs de profit compensent ceux qui 
sont jugŽs dŽficitaires. Quand bien m•me cette 
compensation nÕexisterait pas, faudrait-il accepter quÕen 
mati• re de service public seule r•gne la loi du marchŽ ? 
Nagu•re, une France beaucoup moins riche a su assumer le 
cožt de grands services publics sans que lÕEtat fasse pour 
autant fail lite. Pourquoi ne le pourrait-elle plus ? Il est 
Žtrange quÕune sociŽtŽ qui produit aujourdÕhui bien plus de 
richesse quÕhier puisse tenir pour insupportable le cožt des 
services publics, et que ceux-ci soient constamment sur la 
sellette. Ò Les temps ont changŽ Ódiront tous les 
conformistes qui refusent de se poser la question du sens et 
croient devoir sÕagenouiller devant tout ce qui advient du 
fait dÕune mondialisation libŽrale dont les effets sont 
donnŽs comme inscrits dans la fatalitŽ. Le triste exemple 
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des chemins de fer britanniques, cassŽs par leur dŽvolution 
ˆ  des sociŽtŽs privŽes indiffŽrentes ˆ  toute idŽe de service 
public, nÕest pourtant pas si loin. Il nous instruit 
suffisamment de lÕaberration et de lÕinhumanitŽ dÕune 
application aveugle du sacro-saint principe de lÕultra-
libŽralisme Žconomique lˆ  o•  des hommes sont en droit de 
donner vie aux exigences de la solidaritŽ, de la justice 
sociale due ˆ  tous, et incarnent ainsi, nÕen dŽplaise aux 
tenants du profit immŽdiat, lÕintŽr• t Žconomique bien 
compris, qui va de pair avec une anticipation du sort global  
de la communautŽ humaine. 

 
QuÕun opŽrateur public de tŽlŽcommunications, 

nagu•re, ait pu envisager de supprimer des cabines 
publiques de tŽlŽphone de vil lage sous prŽtexte de 
rentabilitŽ en dit long. Comment admettre le cynisme que 
peut atteindre le credo du marchŽ lorsquÕil contamine ceux-
lˆ  m•mes qui devraient tenir pour un honneur de faire vivre 
le service public et les valeurs de solidaritŽ qui le sous-
tendent ? Quelle rŽgression ! Veut-on se satisfaire 
dŽsormais de la charitŽ, en lieu et place de la justice sociale 
? Marx parlait jadis des Ò eaux glacŽes du calcul Žgo•ste Ó et 
remarquait que la religion Žtait souvent instrumentalisŽe 
comme Ò supplŽment dÕ‰me dÕun monde sans ‰me Ó au lieu 
dÕ•tre cultivŽe comme une forme libre de spiritualitŽ. Nous 
y sommes, ˆ  nouveau. Le credo capitaliste mondial, 
pudiquement rebaptisŽ Ò libŽral Ó, entend sÕassujettir tous 
les champs de lÕactivitŽ humaine, et sÕimposer lˆ  o•  profit 
et rentabilitŽ nÕont pourtant pas de sens, sauf si le pari sur 
lÕavenir dŽlivre des visions bornŽes, pour rappeler que 
lÕintŽr• t ˆ  long terme est prŽservŽ, justement, par les 
services publics. Qui ne se souvient de la catastrophique 
politique du Ò tout route Ó, conduite sous prŽtexte que le rail  
Žtait Ò trop cher Ó ? AujourdÕhui, la pollution, et les mŽfaits 
dÕune multiplication des poids lourds sur les routes, 
rappellent que ceux quÕhier on taxait de rŽactionnaires 
parce quÕils mettaient en garde contre des risques bien 
rŽels, font figure aujourdÕhui dÕavant-garde. Faut-il rappeler 
des Žvidences ? Car enfin la santŽ, lÕŽducation et 
lÕinstruction, lÕacc•s ˆ  la communication et ˆ  lÕŽnergie, ne 
sont pas de simples prestations commerciales. CÕest 
pourquoi les grands services publics, quÕil sÕagisse de la 
distribution dÕŽnergie ou des postes et tŽlŽcommunication, 
de lÕŽcole ou de la santŽ, doivent •tre pris en considŽration 
comme tels, dans leur fonction sociale irrŽductible ˆ  une 
prestation mercantile. Il en va du bien commun, sans 
lÕexistence duquel toute sociŽtŽ se dŽfait et chavire dans le 
conflit qui na”t des fossŽs qui existent entre les conditions 
de vie, et rend difficilement crŽdible lÕidŽe dÕun monde 
commun ˆ  tous les hommes.  

 
Ë noter dÕailleurs la singuli• re contradiction hŽbergŽe, 

si lÕon y rŽflŽchit bien, par lÕidŽologie de lÕultra-libŽralisme 
Žconomique. Celle-ci ne cesse dÕen appeler ˆ  une 
responsabilisation des Ò acteurs Žconomiques Ó, quÕelle 
croit devoir brandir contre lÕÒ assistanat Ó que reprŽsenterait 
lÕaction de lÕƒtat en faveur des services publics. Ainsi, au 
nom de la vŽritŽ des prix et du refus des subventions 
publiques, il faudrait que le prix du ticket de mŽtro int•gre 
en lui tous ses ŽlŽments de cožt. Mais que penser alors du 
fait que nombre dÕentreprises nÕassument pas quant ˆ  elles 
la totalitŽ des ŽlŽments de cožt de leurs produits ? Laisser ˆ  
la charge de la collectivitŽ la lutte contre les effets de la 
pollution, les soins prodiguŽs ˆ  ceux qui sombrent dans la 
dŽpression apr•s avoir perdu leur emploi, lÕaction contre la 
dŽshumanisation des quartiers dŽsertŽs par les entreprises 
pour cause de dŽlocalisation, nÕest-ce pas se montrer 

irresponsable au sens m•me o•  lÕentendent les ÒlibŽrauxÓ ? 
On appelle pudiquement ÒexternalisationÓ le transfert 
implicite ˆ  la collectivitŽ publique de tous ces ŽlŽments de 
cožt. Il serait temps de prendre au mot ceux qui vil ipendent 
les droits sociaux quÕils osent appeler Ò avantages Ó alors 
quÕils font silence sur leur juteuses augmentations, et les 
stock-option quÕils sÕarrogent. ResponsabilitŽ ? Soit ! Que 
lÕon rŽimpute aux entreprises les frais quÕelles laissent ˆ  la 
charge de la collectivitŽ ! ƒvidemment, ce dŽfi ne sera pas 
relevŽ, mais sa force polŽmique est utile pour rappeler au 
capitalisme mondialisŽ quÕil est lui aussi, objectivement, en 
situation dÕassistŽ, puisquÕil nÕassume pas tout ce que 
cožtent sa production et sa gestion. Prenons ainsi la mesure 
du caract• re insensŽ des discours sempiternels qui rail lent lÕ 
ÒassistanceÓ promue par lÕƒtat social de droit, quÕon ose 
appeler Ò ƒtat-Providence Ó, comme si les droits sociaux 
qui humanis•rent le capitalisme avaient quelque chose ˆ  
voir avec une manne providentielle tombŽe un jour sur le 
dŽsert. 

 
Certes, i l ne sÕagit pas de contester lÕexistence de 

dysfonctionnements dans les services publics. Et il est 
lŽgitime de chercher ˆ  optimiser ces services, en Žpargnant 
les deniers du contribuable, notamment par la chasse au 
gaspillage, lorsquÕil existe, ou au refuge dans lÕanonymat 
lorsquÕil sert ˆ  refuser dÕassumer la responsabilitŽ dÕun acte 
ou dÕun propos. Mais de ce lŽgitime souci, on ne peut en 
aucun cas glisser, sans mauvaise foi, ˆ  la mise en cause des 
services publics comme tels et de leur principe constitutif. 
Le proc•s qui leur est fait sous lÕemprise de lÕidŽologie 
libŽrale contraste singuli• rement avec le silence sur les 
erreurs de gestion induites par la course effrŽnŽe au profit 
qui cožte si cher aux salariŽs licenciŽs, voire les dŽrives de 
cette course jusquÕaux confins de la lŽgalitŽ. Cessons, de 
gr‰ce, de dŽnoncer les prŽtendus privil•ges des 
fonctionnaires quand on ne sÕinterroge pas sur les stock 
options et le train de vie que permet le rŽgime fiscal des 
frais gŽnŽraux des entreprises !  

 
LÕEurope ˆ  venir sera-t-elle lÕespace de progr•s quÕelle 

prŽtend •tre Ðou devenir ? Si elle entend transfŽrer tous les 
services publics aux normes du marchŽ, on peut en douter. 
Car la dimension sociale sera nŽcessairement absente dÕune 
logique mercantile uniquement soucieuse de profits. Il y a 
lˆ  un dŽbat essentiel, et il est heureux quÕil se dŽveloppe 
dans notre pays, non pour compromettre lÕEurope, mais 
pour savoir quelle Europe nous voulons. Et nÕen dŽplaise 
aux europhiles dŽpourvus sur ce point dÕesprit critique, les 
deux questions ne sont pas identiques. Surtout ˆ  une 
moment o•  les probl•mes de ce type sÕuniversalisent, et 
concerneront bient™t le monde entier lui-m•me. Il est 
dÕailleurs paradoxal quÕon ne cesse dÕexalter lÕEurope 
comme espace de dŽmocratie et de souverainetŽ populaire, 
de citoyennetŽ accomplie, alors que les citoyens, justement, 
sont de plus en plus dessaisis de leur droit de regard au nom 
de la prŽtendue objectivitŽ des Ò lois Žconomiques Ó. On a 
m•me cru devoir forger un terme pŽjoratif - le Òsouve-
rainismeÓ- pour dŽsigner lÕattachement ˆ  lÕexercice de la 
souverainetŽ populaire, qui est pourtant une conqu•te de la 
RŽvolution fran•aise Žtendue depuis ˆ  tous les pays 
dŽmocratiques. Quelle Europe voulons-nous ? La question 
insiste, et elle est essentielle en ce qui concerne les services 
publics, dont le principe nÕest pas plus fran•ais que la 
pŽnicill ine nÕest Žcossaise ou que lÕhabeas corpus nÕest 
anglais. En Espagne, en Allemagne, en Grande Bretagne, et 
ail leurs, lÕidŽe dÕune promotion sociale dÕun bien commun 
soustrait au diktat du marchŽ est aussi ˆ  lÕordre du jour, et 
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au cÏ ur des luttes pour la justice. La notion de service 
dÕintŽr•t gŽnŽral, substituŽe ˆ  celle de service public dans le 
traitŽ constitutionnel europŽen, constitue ˆ  lÕŽvidence une 
rŽgression. En effet, dans le cadre de la libŽralisation des 
services, dŽvolus par principe ˆ  lÕinitiative privŽe, la nature 
publique du service, tant dans sa conception essentielle que 
dans sa raison dÕ•tre, c•dera la place ˆ  une prestation 
commerciale dont la finalitŽ devra composer avec lÕintŽr•t 
privŽ.  

 
Pendant ce temps, dans le ciel de la mondialisation, les 

nouveaux ma”tres du monde jouent leur mobilitŽ sociale en 
classe affaire, et cherchent sans cesse ˆ  rattraper par la 
gŽographie ce quÕils avaient perdu par lÕhistoire : gr‰ce aux 
dŽlocalisations ils reconstituent les conditions 
dÕexploitation dont ils jouissaient ˆ  lÕ‰ge du capitalisme 
primitif. Le travail des enfants est passŽ de lÕEurope ˆ  

lÕAsie ou ˆ  lÕAfrique. ("O•  vont tous ces enfants dont pas 
un seul ne rit ? Ó Victor Hugo.) 

 
Sc•ne courante. Il nÕest pas rare de voir dans certaines 

stations du mŽtro parisien des S.D.F allongŽs, au petit 
matin, sur des banquettes que surplombent dÕimmenses 
publicitŽs o•  lÕon peut lire : Ò on aurait tort de se priver Ó.  

 
ƒtrange monde en vŽritŽ que celui o•  le scandale a 

cessŽ de faire scandale, o•  la mis•re moderne fait crever ses 
bulles de souffrance dans lÕeau multicolore des magies 
mŽdiatiques. Comment y vivre heureux, de ce bonheur qui  
sÕaugmente dÕ•tre partagŽ ? Comment y jouir de ce bien de 
chacun qui sÕaccro”t dÕ•tre le bien de tous ? RŽveillons-
nous. Ò Il ne faut pas de tout pour faire un monde ; i l faut du 
bonheur et rien dÕautre Ó (Paul Eluard). 

 
Henri PENA-RUIZ, philosophe 

 
 

 
 
 

Faut-il sauver le service Public ? 
 

A l'issue de nos discussions, nous sommes convaincus que les services publics ont contribuŽ au 
dŽveloppement Žconomique et social de notre pays. Nous sommes Žgalement persuadŽs qu'ils constituent un 
enjeu de sociŽtŽ. Or ˆ  l 'heure o•  grandit l'exigence de reconna”tre et de dŽvelopper les biens et services publics 
mondiaux pour la satisfaction de besoins essentiels (santŽ, Žducation, eau, Žnergie ) nous constatons qu'une 
Europe nŽolibŽrale relayŽe par une politique nationale ultra libŽrale se met en place livrant les services publics ˆ  
la marchandisation ; l 'offensive ˆ  laquelle est soumis le secteur public conduit ˆ  ce que le monde se transforme 
toujours plus en un grand marchŽ et se rŽduise ˆ  cela.  

 
Parce qu'ils sont porteurs et garants de valeurs de justice et de fraternitŽ, les services publics doivent • tre 

reconnus, garantis, voire Žtendus. Le principe fondateur du service public, c'est l 'ŽgalitŽ de tous et de toutes dans 
l'exercice d'un certain nombre de droits fondamentaux. Pour les assurer effectivement, les pouvoirs publics 
doivent disposer d'instruments qui ne soient pas contraints par des considŽrations de rentabilitŽ, mais uniquement 
guidŽs par le souci du service rendu. Seuls les pouvoirs publics, parce qu'ils sont issus du suffrage universel, 
peuvent prŽtendre reprŽsenter l'intŽr•t gŽnŽral ; le marchŽ exclusivement animŽ par la recherche de la rentabilitŽ 
et du profit n'a pas et ne peut remplir cette mission.  

 
Mais la dŽfense du Service Public ne sera possible que lorsque ses usagers auront pris conscience que leur 

avenir dŽpend de leur seule mobilisation, parce que c'est ˆ  eux de dŽfendre leurs intŽr•ts menacŽs, et d'emp•cher 
la spoliation de leur bien public. Il s'agit d'une mobilisation de tous et pas seulement des acteurs du service 
public qui seront de plus en plus dŽmunis, ŽclatŽs en de multiples structures aux intŽr•ts divergents. Mais si les 
combats de rŽsistance au niveau national sont Žvidemment nŽcessaires, ils seront toujours insuff isants ˆ  l 'heure 
de la mondialisation, et des dŽlocalisations. Il faudra • tre capable d'unifier les mobilisations sur des visŽes 
communes au niveau europŽen, cela secteur par secteur (santŽ, eau, Žnergie, poste, Žducation É) , et au niveau 
local o•  s'exerce le plus immŽdiatement la citoyennetŽ. 

 
Le service public est sans aucun doute la pierre angulaire d'une politique au service de l'Homme, il est 

aussi un instrument essentiel de l'exercice de la citoyennetŽ et donc de la DŽmocratie.  
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Les rŽunions du Club de Citoyens des Amis de l'Instruction La•que de Ste Anne (Marseille 
8•me) sont ouvertes ˆ  qui veut bien y prendre part; il n'est exigŽ qu'une seule chose: la volontŽ 
d'Žchanger et de s'informer par l'Žchange.  

Pour en conna”tre le calendrier on peut contacter sa prŽsidente Mme Suzanne Guilhem. 
 
 

Chacune de nos rŽunions mensuelles fait l'objet d'un compte-rendu Žcrit et donne lieu en 
fin d'annŽe ˆ  un document de synth•se. Celui que vous avez entre les mains rŽsume les 
Žchanges de l'annŽe 2004-2005 et fait partie d'une sŽrie rŽalisŽe au fil des rŽflexions des 
annŽes prŽcŽdentes.  
 
 
 

Les sujets suivants ont ŽtŽ ŽditŽs et sont disponibles aupr•s de  
Suzanne Guilhem 23 bd Luce Ð 13008 Marseille Ð TŽl. 04 91 22 74 07 Ð  

courriel:  suzanne.guilhem@wanadoo.fr 
 
 
 
 

  travail, emploi, ch™mage, partage du travail (92/93) 
  immigration, nationalitŽ, intŽgration (93/94) 
  ˆ  propos de la ville (94/95) 
  ˆ  propos de la dŽmocratie (95/96) 
  libertŽs publiques, libertŽs individuelles (96/97) 
  solidaritŽ, solidaritŽs (97/98) 
  l'Žconomie, au service des hommes ? (98/99) 
  pouvoir ou impuissance du citoyen ? (1999 Ð2000) 
  crŽation du lien social (2000-2001) 
 dŽcentralisation, organisation du territoireÉ( 2001-2002) 
 le dŽveloppement durable (2002-2003) 
 l'Europe un r•ve, une rŽalitŽ, un r•ve ˆ  rŽaliser (2003-2004) 
 
 
 

 
 
 
 
 

EditŽ par 
 
 

Fédération des Amis de l'Instruction Laïque des Bouches du Rhône (FAIL 13) 
Ligue de l'Enseignement 

27 rue Mazagran 13001 MARSEILLE Tél. 04 91 24 31 60 – Fax 04 91 47 47 49 
courriel: fail13@laligue.org 

 


